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1.0 APERÇU DE L’INVENTAIRE DES DÉCHETS RADIOACTIFS AU CANADA 

Le présent rapport est publié par le Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité (BGDRFA). Il s’agit de l’inventaire définitif de 
tous les déchets radioactifs au Canada en date du 31 décembre 2013. Le BGDRFA a été créé en 1982 pour s’acquitter des responsabilités du 
gouvernement fédéral en matière de gestion des déchets radioactifs historiques de faible activité (DRFA) au Canada. Lorsque cet inventaire 
a été dressé, le BGDRFA était exploité par Énergie atomique du Canada Limitée (EACL), conformément à une entente de recouvrement des 
coûts conclue avec Ressources naturelles Canada (RNCan), le ministère responsable de la politique du gouvernement fédéral en matière 
de déchets radioactifs qui finance le BGDRFA et détermine son orientation et ses priorités.

En novembre 2014, Énergie atomique du Canada limitée (EACL) a créé les Laboratoires nucléaires canadiens (LNC), une filiale en 
propriété exclusive chargée de continuer d’offrir une vaste gamme de programmes, y compris ceux qui font partie du mandat du BGDRFA. 
Étant donné que le présent inventaire est fondé sur des données allant jusqu’au 31 décembre 2013 (inclusivement), toutes les références 
faites à EACL sont exactes. Dans les prochaines éditions de l’Inventaire des déchets radioactifs au Canada, les références à EACL seront 
remplacées par des références aux LNC. 

L’information contenue dans le présent document fournit un aperçu de la production et de l’accumulation de déchets radioactifs au Canada,  
ainsi que des projections d’inventaires. L’information et les données recueillies pour préparer l’inventaire des déchets radioactifs au Canada 
proviennent des rapports présentés par les propriétaires de déchets et leurs installations de gestion des déchets.

Le présent rapport contient également de l’information et des extraits du 5e Rapport national du Canada pour la Convention commune sur  
la sûreté de la gestion du combustible usé et sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs.

Les éditions antérieures de l’Inventaire des déchets radioactifs sont disponibles sur le site Web du BGDRFA (www.llrwmo.org).

Le tableau ci-dessous présente un résumé de la quantité de déchets radioactifs au Canada en date du 31 décembre 2013 et du volume  
de déchets produits en 2013.

Tableau i : Résumé de l’inventaire des déchets radioactifs au Canada
Catégorie de déchets Inventaire des déchets à la fin de 2013 Déchets produits en 2013

Déchets radioactifs de haute activité (DRHA) 10 021 m3 (0,4 %) 292 m3 (6 %)

Déchets radioactifs de moyenne activité (DRMA) 34 770 m3 (1,5 %) 180 m3 (3 %) 

Déchets radioactifs de faible activité (DRFA) 2 352 672 m3 (98,1 %) 4 793 m3 (91 %)

Volume total en mètre cube 2 397 463 m3 (100 %) 5 265 m3 (100 %)

Résidus de mines et de traitement de l’uranium 216 millions de tonnes (54,7 %) 0,7 million de tonnes

Stériles 179 millions de tonnes (45,3 %) n.d.*

Total en tonnes 395 millions de tonnes (100 %) n.d.

* n.d. L’état des amas de stériles est dynamique par nature en raison des fluctuations du prix de l’uranium, qui déterminent le rapport du minerai aux stériles. Par conséquent,  
le taux d’accumulation annuel peut être trompeur. On utilise donc l’inventaire total des stériles pour obtenir une valeur reflétant plus fidèlement la réalité.

http://www.llrwmo.org




   LABORATOIRES NUCLÉAIRES CANADIENNES        5

1.1 Déchets radioactifs : Définitions et catégories
Un déchet radioactif désigne toute matière (liquide, gazeuse ou solide) qui contient une substance nucléaire radioactive (définie dans l’article 2 de  
la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires) et que son propriétaire estime être un déchet. Le gouvernement du Canada est résolu à 
s’assurer que les parties responsables de la gestion des déchets radioactifs continuent d’adopter des procédés sécuritaires et respectueux 
de l’environnement. 

Il existe trois grandes catégories de déchets radioactifs :

 

1.1.1 Processus qui génèrent des déchets radioactifs au Canada

Les déchets radioactifs sont des sous-produits de l’utilisation de la technologie nucléaire au Canada. Les déchets radioactifs sont générés  
à différents stades du cycle du combustible nucléaire, notamment au moment de l’extraction minière, du raffinage et de la conversion  
de l’uranium; de la fabrication de combustible nucléaire; de l’exploitation de réacteurs de puissance et de recherche nucléaire et du déclassement. 

DÉCHETS RADIOACTIFS DE FAIBLE  
ET MOYENNE ACTIVITÉ (DRFMA)

RÉSIDUS DE MINES ET DE TRAITEMENT DE L’URANIUM 
(COMPRENANT LES STÉRILES)

DÉCHETS RADIOACTIFS DE HAUTE ACTIVITÉ 
(DÉCHETS DE COMBUSTIBLE NUCLÉAIRE)
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À sec

En Piscine

Stériles (minéralisés) 
Résidus de traitement

Déclassement de mines
Fermeture de mines

Les stériles et les résidus de traitement 
de l’uranium se trouvent dans les mines 
et les usines de traitement de l'uranium. 
Comme les quantités de résidus sont 
considérables et que les niveaux de 
radioactivité sont faibles, les sites de 
stockage sont habituellement déclassés 
sur place.

DRFA historiques (1930-1970)
Déchets provenant de la manutention, 
du transport, du traitement et de 
l’utilisation.

Extraction et traitement 
du minerai d'uranium

Traitement du minerai d’uranium qui 
produit du concentré d’uranium.

Déchets incinérables
Bois de rebut, palettes, chiffons, papier, 
carton, caoutchouc et plastique.

Déchets non incinérables
Filtres à air, fibre de verre, gaines en PVC, 
balayures de plancher, sable utilisé pour 
le sablage au jet, isolant, bouteilles de 
prélèvement, ferraille, anodes.

Autres déchets
Ferraille recyclable, déchets radioactifs 
de drains.

DRFA historiques (1930-1970)
Déchets provenant de la manutention, 
du transport, du traitement et de 
l’utilisation.

Autres déchets
Chiffons, papier, gants, huiles et boues 
d’huiles, équipement et matériaux de 
construction, filtres et collecteurs 
de poussière.

Déchets incinérables
Papier, plastique, caoutchouc, coton, 
bois, liquides organiques

Déchets compactables
Papier, combinaisons en plastique PVC, 
caoutchouc, fibre de verre, pièces de 
métal, fûts vides

Déchets non traitables
Filtres, ampoules électriques, câbles, 
équipement usagé, débris de métaux 
de construction, absorbants (sable, 
vermiculite, abat-poussière), résine 
échangeuse d'ions, composants du 
cœur du réacteur, déchets de retubage

Liquides traitables
Déchets radioactifs de drains, solution 
de nettoyage chimique

Raffinage
Pendant le raffinage, le concentré 
de minerai d’uranium provenant 
des activités de concentration est 
transformé en trioxyde d’uranium.

Conversion
Le trioxyde d'uranium est ensuite 

converti en dioxyde d'uranium 
de qualité céramique pour la 

fabrication de combustible destiné 
aux réacteurs CANDU, ou transformé 

en hexafluorure d'uranium pour 
alimenter les réacteurs à eau 

légère à l'étranger.

Fabrication de combustible 
et production de grappes de 

combustible
Lors de la fabrication de combustible, le 

dioxyde d'uranium est fritté sous forme de 
pastilles. Ces pastilles de combustible sont 

ensuite transformées en grappes de 
combustible destinées aux réacteurs.

Réacteur Nucléaire
Les grappes de combustible sont chargées dans des réacteurs de 

puissance destinés à la production d'électricité, ou dans des réacteurs 
de recherche pour la production de radio-isotopes ou pour des 

activités de recherche et de développement.

Environ 15% de l’uranium extrait au Canada sert à la production 
intérieure d’électricité nucléaire.

Déclassement de réacteurs 
nucléaires

Déchets Incinérables
Papier, plastique, caoutchouc, coton, bois

Déchets compactables
Papier, combinaisons en plastique 
PVC, caoutchouc, fibre de verre, 
pièces de métal

Déchets non traitables
Filtres, équipement usagé, résine 
échangeuse d'ions, absorbants 
(sable, vermiculite, abat-poussière)

Liquides traitables
Déchets radioactifs de drains, solution 
de décontamination

Petites quantités de DRFMA

Déchets
Comme la phase 1. + Systèmes actifs 
(p. ex., composants de canaux de 
combustible, calandre, réservoirs du 
réacteur, canalisations, chaudières).
+ Structures actives (p. ex., bouclier 
biologique, baie de carburant).

PPHASE 1

PPHASE 2

PPHASE 3

Faible activitéRésidus de l’extraction et de la 
concentration de l’uranium Faible activité Faible et moyenne 

activité
Faible et moyenne 

activité
Haute activité

(Déchets de combustible 
nucléaire) Stockage provisoire

Figure A : Processus qui génèrent des déchets radioactifs au Canada 
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1.2 Responsabilités en matière de déchets radioactifs au Canada
Ressources naturelles Canada (RNCan) est le ministère fédéral responsable d’élaborer et d’appliquer les politiques de gestion de l’uranium,  
de l’énergie nucléaire et des déchets radioactifs au Canada (pour plus de renseignements, voir la section « Déchets radioactifs et réglementation  
au Canada »). 

Conformément à la Politique-cadre en matière de déchets radioactifs en vigueur du Canada, les propriétaires de déchets radioactifs sont 
responsables du financement, de l’organisation et de la gestion de leurs déchets respectifs, ainsi que de l’exploitation des installations  
de gestion à long terme des déchets, s’il y a lieu. 

Dans le cas des DRFA historiques, le gouvernement du Canada décide s’il assume ou non la responsabilité de leur gestion en évaluant 
chaque cas. Le gouvernement du Canada est aussi responsable du financement et de la supervision d’un certain nombre de programmes, 
notamment du BGDRFA, de l’Initiative de la région de Port Hope (IRPH [DRFA historiques]) et du Programme des responsabilités  
nucléaires héritées (déchets historiques).

Figure B : Gouvernement et organismes chargés de la gestion des déchets radioactifs au Canada

PARLEMENT

MINISTRE DES 
RESSOURCES NATURELLES

ÉNERGIE ATOMIQUE 
DU CANADA LIMITÉE

COMMISSION CANADIENNE 
DE SÛRETÉ NUCLÉAIRE

LABORATOIRES NUCLÉAIRES 
CANADIENS

BUREAU DE GESTION DES DÉCHETS 
RADIOACTIFS DE FAIBLE ACTIVITÉ

BUREAU DE GESTION DE L’INITIATIVE 
DE LA RÉGION DE PORT HOPE

RESSOURCES NATURELLES 
CANADA
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1.2.1 Déchets radioactifs et réglementation au Canada

Au Canada, les déchets radioactifs sont gérés de manière sûre, sécuritaire et respectueuse de l’environnement, conformément aux exigences  
de la Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN), qui est l’organisme de réglementation nucléaire indépendant du Canada.

Si des ministères et organismes fédéraux se sont vus attribuer des rôles et des responsabilités spécifiques au regard de la gestion sécuritaire 
des déchets radioactifs, c’est la CCSN qui est chargée de la réglementation des déchets radioactifs au Canada. Le mandat de la CCSN est 
notamment le suivant :

• réglementer l’utilisation de l’énergie et des matières nucléaires afin de protéger la santé, la sûreté, la sécurité et l’environnement;

• honorer les engagements pris par le Canada sur la scène internationale au chapitre de l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire; 

• transmettre au public de l’information scientifique, technique et réglementaire qui est objective.

En ce qui concerne les déchets radioactifs, la CCSN réglemente et surveille les installations de gestion des déchets radioactifs du Canada 
pour veiller à ce que leur exploitation soit sécuritaire. De plus, elle soumet les exploitants d’installations de gestion de déchets radioactifs  
à des exigences rigoureuses en matière de déclaration. La CCSN effectue aussi des inspections et des vérifications pour s’assurer que les  
installations sont conformes aux exigences de sécurité établies. Le processus décisionnel de la CCSN en matière de réglementation se déroule  
dans le cadre d’une autonomie complète vis-à-vis du gouvernement du Canada. En outre, le secteur nucléaire est assujetti aux lois et aux 
règlements en vigueur dans les provinces et les territoires où des activités liées au nucléaire prennent place. En cas de chevauchement 
des compétences et des responsabilités, la CCSN guide l’harmonisation des activités de réglementation, ce qui comprend la création de 
groupes mixtes de réglementation composés de représentants d’organismes de réglementation provinciaux et territoriaux.
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1.2.2 Principales politiques régissant les déchets radioactifs au Canada 

POLITIQUE-CADRE EN MATIÈRE DE DÉCHETS RADIOACTIFS AU CANADA (1996)

LOI SUR LA SÛRETÉ ET LA RÉGLEMENTATION NUCLÉAIRES (LSRN)

LOI SUR LES DÉCHETS DE COMBUSTIBLE NUCLÉAIRE (LDCN) DE 2002 

Politique-cadre en matière de déchets radioactifs au Canada

Au Canada, les déchets radioactifs sont gérés conformément à la Politique-cadre en matière de déchets radioactifs au Canada de 1996. 
Les principes énoncés dans ce document régissent les aspects institutionnels et financiers de l’évacuation des déchets radioactifs par les 
producteurs et les propriétaires de déchets. En résumé, voici quelques-un de ces principes :

• Le gouvernement fédéral doit veiller à ce que l’évacuation de tous les déchets radioactifs au Canada s’effectue d’une manière sécuritaire, 
respectueuse de l’environnement, complète, rentable et intégrée.

• Le gouvernement fédéral a la responsabilité d’élaborer les politiques, les règlements et les mécanismes de surveillance nécessaires 
pour faire en sorte que les producteurs et les propriétaires de déchets se conforment aux exigences de la loi et s’acquittent de leurs 
responsabilités financières et opérationnelles conformément aux plans approuvés d’évacuation des déchets.

• Conformément au principe du « pollueur-payeur », les producteurs et les propriétaires de déchets sont responsables du financement, 
de l’organisation, de la gestion et de l’exploitation des installations nécessaires à l’évacuation de leurs déchets. Il est admis que les 
dispositions peuvent varier selon qu’il s’agit de déchets de combustible nucléaire, de déchets faiblement radioactifs, de résidus de mines 
d’uranium et de traitement de l’uranium.
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Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires (LSRN)

Le gouvernement du Canada a promulgué la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires (LSRN) pour régir le développement,  
la production et l’utilisation de l’énergie nucléaire et la production, la possession et l’utilisation de substances et d’équipement  
nucléaires et d’information connexe. 

Le cadre de réglementation de la CCSN comporte des règlements ainsi que des politiques, des normes et des guides de réglementation 
connexes qui s’appliquent à l’ensemble des activités nucléaires, entre autres : réacteurs nucléaires de puissance; réacteurs non producteurs 
de puissance, y compris les réacteurs de recherche; substances nucléaires et dispositifs radiologiques utilisés dans l’industrie, la médecine 
et la recherche; le cycle du combustible nucléaire, de l’extraction minière de l’uranium jusqu’à la gestion des déchets; et l’importation et 
l’exportation contrôlée de substances à usage nucléaire ou à double usage; et équipement et technologie dont la prolifération présenterait 
des risques.

Loi sur les déchets de combustibles nucléaires (LDCN)

La LDCN régit la gestion à long terme des déchets de combustible nucléaire au Canada (DRHA). Cette loi énonce les responsabilités du 
gouvernement fédéral et des propriétaires de déchets de combustible nucléaire. En vertu de cette loi, les sociétés d’énergie nucléaire étaient 
tenues de créer une organisation de gestion des déchets chargée de mettre au point et d’appliquer une solution à long terme pour la gestion  
des déchets de combustible nucléaire produits au Canada. La Société de gestion des déchets nucléaires (SGDN) a donc vu le jour en 2002.  
En vertu de la loi, l’une des responsabilités importantes du gouvernement était de choisir l’approche de gestion à long terme des déchets de  
combustible nucléaire la plus avantageuse possible pour la population canadienne et pour l’environnement. Le 14 juin 2007, le gouvernement  
du Canada a annoncé qu’il avait choisi l’approche de la gestion adaptative progressive (GAP) recommandée par la SGDN pour la gestion à  
long terme des déchets de combustible nucléaire au Canada. La SGDN doit maintenant appliquer la décision du gouvernement, conformément  
à la LDCN et à d’autres lois et règlements pertinents.

Le ministre des Ressources naturelles est responsable de l’administration de la LDCN pour s’assurer que les sociétés d’énergie nucléaire et 
la SGDN se conforment aux exigences de la loi.
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1.3 Emplacements des déchets radioactifs au Canada

ALBERTA

SASKATCHEWAN

MANITOBA

NUNAVUT

ONTARIO

COLOMBIE- 
BRITANNIQUE

TERRITOIRES DU 
NORD-OUEST

NOUVEAU-
BRUNSWICK

 Î.-P.-É

NOUVELLE-
ECOSSE

QUÉBEC

TERRITOIRE 
DU YUKON

TERRE-NEUVE-
ET-LABRADOR

PORT
RADIUM

FORT 
MCMURRAY

LABORATOIRES DE WHITESHELL

POINT LEPREAU

SAWMILL BAY

FORT SMITH

BLIND RIVER

LABORATOIRES 
DE CHALK RIVER

PORT HOPE, PORT GRANBY, WELCOME

RÉGION 
DU GRAND 
TORONTO

BENNETT 
LANDING

HAY RIVER
BELL ROCK

FORT 
FITZGERALD

CENTRALE NUCLÉAIRE DE DARLINGTON

CENTRALE D’ÉNERGIE 
NUCLÉAIRE DE PICKERING

UNIVERSITÉ MCMASTER, 
HAMILTON

CENTRALES D’ÉNERGIE NUCLÉAIRE 
DE GENTILLY (1 ET 2)

CENTRALES D’ÉNERGIE NUCLÉAIRE 
DE BRUCE ET DOUGLAS POINT

DELORO

NPD DE ROLPHTON 

Elliot 
Lake Area

Agnew 
Lake

Bancroft
Area

Cluff Lake

Key Lake

McArthur River

Rabbit Lake

McClean Lake

Cigar Lake

Gunnar, Lorado, Beaverlodge

Rayrock

DÉCHETS RADIOACTIFS DE FAIBLE ACTIVITÉ EN STOCKAGE

DÉCHETS RADIOACTIFS DE FAIBLE ACTIVITÉ IN SITU

DÉCHETS RADIOACTIFS DE MOYENNE ACTIVITÉ

DÉCHETS RADIOACTIFS DE HAUTE ACTIVITÉ

RÉSIDUS DE L’EXTRACTION ET DU TRAITEMENT DE L’URANIUM

ITINÉRAIRE DE TRANSPORT DANS LE NORD (ITN)



   LABORATOIRES NUCLÉAIRES CANADIENNES        13

1.4 Projections de l’inventaire des déchets radioactifs
Pour évaluer les besoins à venir en matière de gestion des déchets radioactifs, on présente ici des projections de l’inventaire pour la fin  
de 2016 et de 2050. L’année 2016 a été choisie comme point de repère pour évaluer l’exactitude de l’ensemble des prévisions, car un nouvel 
inventaire est prévu cette année-là. L’année 2050 a également été choisie comme point de repère, car l’exploitation des réacteurs des 
centrales nucléaires de Darlington et de Bruce devrait cesser à ce moment-là. Étant donné les activités de réduction des déchets qui sont 
prévues, notamment grâce à l’incinération, le volume des déchets devrait diminuer dans certains cas.

Tableau ii : Projections de l’inventaire des déchets (2016 et 2050)

Catégorie de déchets Inventaire des déchets à la fin  
de 2013

Inventaire des déchets prévus à la 
fin de 2016

Inventaire des déchets prévus à la 
fin de 2050a

Déchets radioactifs de haute activité 10 021 m3 11 099 m3 20 660 m3

Déchets radioactifs de moyenne 
activité

34 770 m3 38 762 m3 67 738 m3

Déchets radioactifs de faible activitéb 2 352 672 m3 2 350 529 m3 2 499 803 m3

Résidus de traitement de l’uranium 216 millions de tonnes n.d. n.d.

Stériles 179 millions de tonnes n.d. n.d.

Note :
n.d. – non disponible. Les ressources connues de minerai d’uranium des mines actuellement en service seront épuisées avant 2050. Aucune projection sur les résidus de l’extraction minière 
de l’uranium ou les stériles n’est faite en raison des incertitudes liées à l’estimation du volume de déchets associés aux projets potentiels.
a Comprend les déchets de Bruce A et de Darlington jusqu’à la fin du cycle de vie du réacteur, qui pourrait être un peu plus tard que 2050. 
b Étant donné que l’on prévoit des activités de réduction des déchets, notamment grâce à l’incinération, les volumes de déchets devraient diminuer dans certains cas.
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1.5 Déclassement : Définition et processus
Le « déclassement » est un terme général désignant le fait d’abolir officiellement le caractère actif de quelque chose. Au sein de  
l’industrie nucléaire, le déclassement désigne les mesures prises à des fins de protection de la santé, de sûreté, de sécurité et de  
protection de l’environnement, et visant à mettre fin à une activité autorisée ou à résilier définitivement le permis de service d’une 
installation autorisée. 

Le déclassement d’installations nucléaires et de réacteurs de recherche et de puissance est jugé terminé lorsque les activités de déclassement  
prévues ont été exécutées et que tous les matériaux, les déchets, l’équipement et les structures ont été gérés en toute sécurité, ce qui comprend  
l’assainissement du sol. Ceci permet de réduire ou d’éliminer les risques courus par le personnel, le public et l’environnement, et de ne plus 
soumettre le site ou la zone en question à un contrôle réglementaire. 

Qu’est-ce qu’un déchet de déclassement?

C’est le déclassement des réacteurs nucléaires et des installations dans lesquelles ils sont situés qui produit la plus grande quantité de déchets.  
Ces déchets de déclassement contiennent aussi bien des déchets radioactifs de faible activité (DRFA) que des déchets radioactifs de moyenne  
activité (DRMA). Les DRFA sont essentiellement composés de matières légèrement contaminées, tandis que les DRMA contiennent des 
matières provenant du cœur du réacteur. 

Les renseignements sur le déclassement sont divisés en deux catégories distinctes : les DRFMA d’un côté, et les résidus de l’extraction minière  
et du traitement de l’uranium de l’autre.

Avant de procéder au déclassement, les grappes de combustible sont retirées du cœur du réacteur. Par conséquent, on estime que ces déchets  
radioactifs de haute activité (DRHA) ne sont pas des déchets de déclassement.

Phases du déclassement d’un réacteur nucléaire

Selon les plans actuels soumis à la Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN), les réacteurs nucléaires seront déclassés en trois 
grandes phases : 

• Phase 1 (Isolation et stabilisation) 
Pendant cette phase, le déclassement produit normalement plusieurs mètres cubes de DRFMA par réacteur. La phase 1 commence peu 
après la fermeture d’un réacteur et peut durer jusqu’à dix ans. La phase 1 vise à isoler et à stabiliser les composants restants du réacteur 
avant de les stocker à long terme. Il faut prévoir suffisamment de temps pour que les niveaux de radioactivité se dégradent. Cela permet 
de réduire les doses auxquelles les travailleurs seront exposés ainsi que le volume de déchets générés dans le cadre du déclassement définitif. 

• Phase 2 (Stockage sous surveillance)  
Cette phase peut durer jusqu’à 65 ans et ne produire que très peu de déchets. 

• Phase 3 (Démantèlement)  
Cette phase peut durer jusqu’à vingt ans et produira la majorité des déchets radioactifs. À la fin de la phase 3, le site pourra être utilisé 
de façon restreinte ou non restreinte. 

Note : Le combustible nucléaire est retiré du cœur du réacteur avant les activités de déclassement.

Quels sont les projets de déclassement en cours au Canada?

En vertu du Programme des responsabilités nucléaires héritées du gouvernement fédéral, un certain nombre de projets de déclassement 
sont en cours aux Laboratoires de Chalk River d’EACL et aux Laboratoires de Whiteshell et ceux-ci génèrent des DRFMA. La grande partie de  
l’infrastructure nucléaire canadienne restante est opérationnelle ou fait l’objet d’une remise en état. Les plans de déclassement préliminaires,  
y compris les estimations du volume de déchets qui seront générés durant le déclassement, ainsi que les garanties financières sont en place 
dans les grandes installations.
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Quel est l’état du déclassement des réacteurs et des installations au Canada?

Installations de fabrication du combustible nucléaire

En 2013, il n’y a pas eu d’activités de déclassement d’installations de fabrication du combustible nucléaire.

Réacteurs de puissance

La phase 1 du déclassement du réacteur de puissance de Gentilly-2 d’Hydro-Québec a commencé en 2012. Les plans définitifs de déclassement,  
y compris les estimations de volume, sont en cours. Aucun déchet de déclassement n’a été signalé pour l’instant. Les réacteurs des unités 2 
et 3 de la centrale d’énergie nucléaire Pickering d’Ontario Power Generation sont en phase 2 de déclassement (stockage sous surveillance).

Réacteurs de recherche et prototypes et installations

Il y a trois réacteurs de puissance prototypes – Douglas Point, la Centrale expérimentale d’énergie atomique et Gentilly-1 – situés 
respectivement à Douglas Point et à Rolphton, en Ontario, et à Bécancour, au Québec. Chacune de ces installations a été partiellement 
déclassée et a amorcé la phase 2 de son déclassement (stockage sous surveillance au moins jusqu’en 2025). 

Les projets de déclassement sont en cours dans les installations de recherche d’EACL, à Chalk River et à Whiteshell. La phase 1 du 
déclassement du réacteur WR-1 de Whiteshell (Pinawa, Manitoba) a pris fin en 1994; il est maintenant en phase 2. 

L’Université de Toronto a terminé le déclassement de son assemblage sous-critique en 2000. L’installation SLOWPOKE de l’Université 
Dalhousie a été déclassée en 2011.

Traitement et utilisation des radio-isotopes

En 2013, il n’y a pas eu de production de déchets de déclassement et, fin 2013, il n’y avait pas d’inventaire de déchets liés à la production 
et à l’utilisation de radio-isotopes. Nordion, à Ottawa, Ontario, est le principal producteur d’isotopes commerciaux. Il est relativement 
nouveau et ses installations ne devraient pas générer de déchets de déclassement au cours des prochaines années. Les utilisateurs 
d’isotopes commerciaux pourraient produire de petites quantités de déchets à l’avenir pendant le déclassement ou la remise à neuf de 
laboratoires ou d’autres installations.
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2.0 DÉCHETS RADIOACTIFS DE HAUTE ACTIVITÉ (DRHA) 

2.1 DRHA : Définition
Selon la norme N292.0-14 de l’Association canadienne de normalisation (CSA), un déchet radioactif de haute activité (DRHA) désigne du 
combustible usé (irradié) qui a été déclaré « déchet radioactif » ou un « déchet produisant beaucoup de chaleur » (typiquement plus de  
2 kilowatts par mètre cube) par désintégration radioactive. Certains pays et organismes le désignent par le terme de « combustible usé »; 
toutefois, dans le présent rapport, nous l’appelons « DRHA », car le combustible déchargé est considéré comme un déchet, même s’il n’est 
pas entièrement épuisé. 

Dans le présent rapport, conformément à la législation canadienne – en l’occurrence la Loi sur les déchets de combustible nucléaire – tous les  
DRHA dont il est question sont en fait considérés comme des déchets de combustible nucléaire. Cette loi définit les déchets de combustible 
nucléaire comme des grappes de combustible irradié retirées des réacteurs à fission nucléaire à vocation commerciale ou de recherche. 
Toutefois, au Canada, l’industrie nucléaire utilise le terme de « combustible nucléaire usé », ce qui correspond à la norme de l’Association 
canadienne de normalisation (CSA). Par conséquent, un DRHA est du combustible nucléaire usé issu du cycle du combustible nucléaire et 
comprend les déchets provenant de centrales nucléaires, de réacteurs prototypes et de démonstration et de réacteurs de recherche et de 
production d’isotopes. 

Un DRHA est produit lorsque le combustible nucléaire est retiré d’un réacteur, pendant l’exploitation ou avant les activités de déclassement.

Figure C : Origine des DRHA 
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2.2 Emplacements des DRHA

Où sont entreposés les DRHA au Canada?

La quasi-totalité des centrales nucléaires et des sites de réacteur de recherche entreposent sur place des DRHA (déchets de  
combustible nucléaire) dans des piscines de stockage ou dans une installation de stockage à sec (voir le tableau ci-dessous).
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2.3 Inventaire des DRHA
En date du 31 décembre 2013, l’inventaire total de DRHA au Canada était de 10 021 m3 (ou 2 478 197 grappes de combustible nucléaire épuisé). 
Fin 2013, l’inventaire total des DRHA issus des réacteurs nucléaires s’élevait à environ 9 758 m3 (ou 2 437 770 grappes). 

En date du 31 décembre 2013, les DRHA provenant des trois réacteurs prototypes et de démonstration à l’arrêt (Douglas Point, Gentilly-1 
et NPD) se maintenaient à 122 m³ (30 355 grappes). Le reste de l’inventaire des DRHA représente 141 m3 de déchets (10 072 grappes, 
barres de recherche, assemblages, unités et autres articles) provenant des réacteurs de recherche d’EACL, à Chalk River et Whiteshell,  
ainsi que du réacteur nucléaire de l’Université McMaster. 

Tableau iii : Inventaire des DRHA (2013)

Nom du site
Nom de  

l’entreprise 
source

DRHA produits en 2013

Inventaire des DRHA sur place (au 31 décembre 2013)

Stockage à sec Stockage en 
piscine Stockage (en piscine et à sec)

Nombre de 
grappes de 

combusitble

Volume 
approximatif 

(m3)a

Nombre de 
grappes de 

combustible

Nombre de 
grappes de 

combustible

Nombre de 
grappes de 

combustible

Volume 
approximatif 

(m3)a

Masse d’uranium 
(kg) 

RÉACTEURS DE PUISSANCE

Bruce A OPG 16 158 65 110 592 338 049 448 641 1 795 8 478 000

Bruce B OPG 22 890 92 249 590 352 884 602 474 2 410 11 521 000

Darlington OPG 19 953 80 120 151 335 150 455 301 1 821 8 712 000

Pickering A and B OPG 13 399 54 270 804 405 255 676 059 2 704 13 422 000

Gentilly-2 Hydro-
Québec

0 0 96 600 33 341 129 941 521 2 469 000

Point Lepreau Énergie NB 0 0 87 480 37 874 125 354 507 2 366 558

Sous-total Réacteurs de 
puissance

72 400 291 935 217 1 502 553 2 437 770 9 758 46 968 558

RÉACTEURS PROTOTYPES/DE DÉMONSTRATION/DE RECHERCHE

Douglas Point EACL 0 0 22 256 0 22 256 89 299 827

Gentilly-1 EACL 0 0 3 213 0 3 213 13 67 595

Laboratoires de Chalk 
River (articles)b

EACL 84 1 7 349 431 7 780 131 35 599

Laboratoires de Chalk 
River (grappes)c

EACL 0 0 4 886 0 4 886 20 65 395

Laboratoires de 
Whiteshelld

EACL 0 0 2 268 0 2 268 9 21 540

Réacteur nucléaire de 
McMasterb

Université 
McMaster

n.d. n.d. 0 24 24 1 27

Sous-total Réacteurs de 
recherchee

84 1 39 972 455 40 427 263 489 983

TOTALf 72 484 292 975 189 1 503 008 2 478 197 10 021 47 458 541

Notes :
n.d. – non disponible
a  Le volume de DRHA a été calculé à l’aide d’un volume type de 0,004 m³ pour une grappe de combustible CANDU, sauf dans le cas des articles des Laboratoires de Chalk River.
b  Dans le cas des réacteurs de recherche, l’inventaire est indiqué comme étant le nombre, d’assemblages de combustible, d’unités et d’articles.
c  Comprend les grappes de combustible provenant du réacteur NPD (4 825 grappes), ainsi que les grappes de combustible des réacteurs de Pickering, Bruce et Douglas Point, stockées  

aux Laboratoires de Chalk River
d  Comprend 360 grappes de combustible CANDU, et 1 908 grappes de réacteur de recherche provenant du réacteur WR-1. 
e  Aucun DRHA n’est généré par les activités courantes des quatre réacteurs de recherche en exploitation SLOWPOKE (École polytechnique; Collège militaire royal du Canada, Conseil de 

recherche de la Saskatchewan et l’Université d’Alberta).
f  Comprend les grappes de combustibles de CANDU ainsi que les barres de recherche, les assemblages de combustible, les unités et les articles.
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DRHA générés en 2013

En 2013, l’exploitation des réacteurs de puissance a généré 291 m3 de DRHA (72 400 grappes de combustible nucléaire). Un mètre cube de 
DRHA (84 grappes de combustible épuisées à LCR) provenait de réacteurs de recherche.

Figure D : Inventaire des DRHA par propriétaire de déchets (2013)

 Hydro-Québec 521 m3 (5 %)

 Énergie NB 507 m3 (5 %)

 EACL 263 m3 (3 %)*

 Total OPG 8 730 m3 (87 %)

Inventaire total (2013) = 10 021 m3 

* comprend 1 m3 de déchets de l’Université McMaster
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Déchets de réacteurs

Réacteurs de puissance

L’exploitation de réacteurs de puissance génère des DRHA (déchets de combustible nucléaire). Au Canada, il y a 22 réacteurs de puissance 
appartenant à trois compagnies d’électricité provinciales. Ontario Power Generation Inc. (OPG) possède 20 réacteurs, tandis qu’Hydro-
Québec et Énergie Nouveau-Brunswick possèdent chacune un réacteur. Gentilly-2, d’Hydro-Québec, est maintenant en état d’arrêt sûr. 
Les 19 réacteurs en service ont une capacité de production totale de 15 000 mégawatts d’électricité.

Les DRHA, des sous-produits de la production d’électricité à partir de réacteurs nucléaires, sont gérés de façon sûre dans des installations 
homologuées pour le stockage provisoire sur le territoire des centrales nucléaires en Ontario, au Québec et au Nouveau-Brunswick.  
Les déchets resteront à ces endroits jusqu’à ce que l’on dispose d’un dépôt opérationnel dans des formations géologiques profondes. 

Réacteurs nucléaires prototypes, de démonstration, de recherche et de développement

À l’heure actuelle, au Canada, il y a deux installations de recherche nucléaire autorisées par la CCSN et exploitées par EACL à Chalk River, 
en Ontario, et à Pinawa, au Manitoba. Les DRHA d’exploitation générés à ces deux endroits sont gérés sur place en toute sûreté. Il y a aussi  
de petites quantités de DRHA provenant de l’exploitation passée de réacteurs nucléaires de démonstration et ils sont actuellement gérés 
en toute sûreté sur place ou dans les laboratoires de Chalk River.

• Laboratoires de Chalk River, Chalk River, Ontario 
Dans les laboratoires de Chalk River (LCR), deux réacteurs sont en service : le Réacteur national de recherches universel (RNU) et le 
réacteur à énergie zéro 2 (ZED-2). Les activités de recherche et développement réalisées aux LCR comprennent l’application de la science 
nucléaire, la mise au point de réacteurs, la science de l’environnement et la gestion des DRFMA, et la production d’isotopes médicaux. 

• Laboratoires de Whiteshell, Pinawa, Manitoba 
Les Laboratoires de Whiteshell (LW) sont à l’arrêt et font l’objet d’un déclassement. Le permis de déclassement des LW-EACL a été 
renouvelé en décembre 2008 pour une période de dix ans. Le réacteur WR-1 a été déclassé partiellement (actuellement en stockage sous 
surveillance) et le réacteur de démonstration SLOWPOKE a été entièrement déclassé. Les DRHA (grappes de combustible nucléaire) 
retirés avant le déclassement sont entreposés sur le site des LW.

• Réacteurs d’universités 
Une petite quantité de déchets de combustible est également entreposée sur le site du réacteur de recherche de l’Université McMaster, 
à Hamilton, en Ontario. D’autres sites universitaires ayant un réacteur, énumérés dans le tableau ci-dessous, n’entreposent pas de DRHA. 

Tableau iv : Permis de la CCSN pour l’exploitation de réacteurs de recherche
Titulaire du permis Emplacement Type et capacité

Université McMaster Hamilton (Ontario) De type piscine 5 MW(t)

École polytechnique Montréal (Québec) SLOWPOKE-2, 20 kW(t)

Université de l’Alberta Edmonton (Alberta) SLOWPOKE-2, 20 kW(t)

Saskatchewan Research Council Saskatoon (Saskatchewan) SLOWPOKE-2, 20 kW(t)

Collège militaire royal du Canada Kingston (Ontario) SLOWPOKE-2, 20 kW(t)

Énergie atomique du Canada limitée Chalk River (Ontario) RNU et ZED-2
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2.4 Projections de l’inventaire des DRHA
Si l’on part du principe qu’aucune nouvelle centrale nucléaire ne sera mise en service avant 2050 et que tous les réacteurs actuellement en 
service ne seront plus exploités à cette date, l’inventaire de DRHA devrait être respectivement de 11 099 m3 et 20 660 m3 en 2016 et 2050.

Les projections de l’inventaire de déchets ont été fournies par les compagnies d’électricité qui exploitent les réacteurs de puissance et reposent 
sur les plans d’exploitation courants de chaque réacteur. La période d’exploitation des réacteurs de puissance prendra fin entre 2020 et 2055. 
Selon les projections, l’inventaire des DRHA (déchets de combustible nucléaire) pour la durée de vie de ces réacteurs s’élève à environ  
20 380 m3 (5,1 millions de grappes). 

Selon les projections pour 2050, l’inventaire de DRHA (déchets de combustible nucléaire) générés par les réacteurs prototypes,  
de démonstration et de recherche qui appartiennent à EACL s’élèvera à environ 274 m³.

Figure E : Projections de l’inventaire des DRHA (2050)

 Hydro-Québec 521 m3 (3%)

 énergie NB 1  1 052 m3 (5%)

 EACL 280 m3 (1%)*

 OPG Total (inclus Bruce) 18 807 m3 (91%)

Inventaire prévu en 2050 = 20 660 m3

*comprend 6 m3 de déchets de l’Université McMaster
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Tableau v : Projections de l’inventaire des DRHA (2016 et 2050)

Nom du site
Nom de 

l’entreprise 
source

État du réacteur en 
décembre 2013

Fin de 
l’exploitation 
du réacteur 

Projections de l’inventaire des 
DRHA (fin 2016)

Projections de l’inventaire des 
DRHA (fin 2050)a,h

Nombre de 
grappes de 

combustible 

Volume 
approximatif 

(m3)b

Nombre de 
grappes de 

combustible 

Volume 
approximatif 

(m3)b

Réacteurs de puissance

Bruce A OPG En service 2042-2054 508 159 2 033 1 156 270 4 625

Bruce B OPG En service 2047-2050 671 530 2 686 1 395 353 5 581

Darlington OPG En service 2049-2055 522 767 2 091 1 322 927 5 292

Pickering A and B OPG En service – unités 2  
et 3 à l’arrêt

2020 728 706 2 915 827 215 3 309

Gentilly-2 Hydro-Québec À l’arrêt / en  
déclassement

2012 129 941 521 129 941 521

Point Lepreau Énergie NB En service 2032 144 722 585 260 156 1 052

Sous-total des réacteurs de puissance 2 705 825 10 831 5 091 862 20 380

Réacteurs prototype/de démonstration/de recherchei

Douglas Point EACL À l’arrêt et  
partiellement déclassé

1984 22 256 89 22 256 89

Gentilly-1 EACL À l’arrêt et  
partiellement déclassé

1978 3 213 13 3 213 13

Laboratoires 
de Chalk River 
(articles)c 

EACL En service 2021 ou plus tardg 8 105 136 8 647 143

Laboratoires 
de Chalk River 
(grappes)e 

EACL À l’arrêt et  
partiellement déclassé

1987 4 886 20 4 886 20

Laboratoires de 
Whiteshelf

EACL À l’arrêt et  
partiellement déclassé

1997 2 268 9 2 268 9

Réacteur nucléaire 
de McMasterc

Université 
McMaster

En service -- 36 1 85 6

Sous-total des réacteurs nucléaires 40 764 268 41 355 280

TOTALd 2 746 589 11 099 5 133 217 20 660

Notes :
n.d. – non disponible
a  En l’absence d’autres données, les prévisions de déchets qui seront accumulés à la fin de 2050 reposent sur les taux de production de déchets recensés en 2013. 
b  KLe volume de DRHA a été calculé à l’aide d’un volume type de 0,004 m³ pour une grappe de combustible CANDU, sauf dans le cas des articles des Laboratoires de Chalk River.
c  Dans le cas des réacteurs de recherche, l’inventaire est indiqué comme étant le nombre de barres de recherche, d’assemblages de combustible, d’unités ou d’articles. 
d  Comprend les grappes de combustible CANDU, ainsi que les barres de recherche, les assemblages de combustible, les unités et les articles.
e  Comprend les grappes de combustible provenant du réacteur NPD (4 825 grappes), ainsi que les grappes de combustible des réacteurs de Pickering, Bruce et Douglas Point,  

stockées aux Laboratoires de Chalk River.
f  Comprend les 360 grappes CANDU et les 1 908 grappes de réacteur de recherche provenant du réacteur WR-1.
g  Les Laboratoires de Chalk River devraient cesser leurs activités en 2050; à des fins de planification, pour l’instant EACL n’a pas prévu la date à laquelle les Laboratoires de Chalk River 

cesseraient leurs activités.
h  Date prévue de fermeture des réacteurs (Bruce A et Darlington après 2050).
i  Les quatre réacteurs de recherche de SLOWPOKE ne produisent actuellement aucun DRHA (École Polytechnique, Collège militaire royal du Canada, le Conseil de recherche de  

la Saskatchewan, et l’Université de l’Alberta).
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Plan du Canada en matière de gestion à long terme des DRHA

Actuellement, au Canada, les DRHA sont provisoirement entreposés en toute sûreté dans des installations autorisées. Les DRHA resteront 
sur ces sites jusqu’à ce que l’on dispose d’un dépôt opérationnel dans des formations géologiques profondes. 

Lorsque les DRHA (déchets de combustible nucléaire) sont retirés d’un réacteur, ils posent un risque à la santé pendant plusieurs centaines 
de milliers d’années. Ils doivent donc être indéfiniment stockés de façon étanche pour ne pas entrer en contact avec des personnes, 
des animaux ou l’environnement. La Société de gestion des déchets nucléaires (SGDN) a été créée en 2002, conformément à la Loi sur 
les déchets de combustible nucléaire, pour assurer la gestion à long terme des déchets de combustible nucléaire entreposés au Canada. 
En 2007, le gouvernement du Canada a adopté une approche de gestion à long terme de ces déchets, appelée la « gestion adaptative 
progressive ». Cette approche désigne à la fois une technique et un système de gestion mettant l’accent sur l’adaptabilité et permettant  
de confiner et d’isoler ces déchets dans des couches géologiques profondes. L’ultime but de ce plan est de trouver un site sûr, faisant  
l’objet d’un consentement de la part de la collectivité, sur lequel construire un dépôt permettant de gérer les déchets à long terme. Cette 
initiative nationale de construction d’une infrastructure faisant appel à la haute technologie durera plusieurs décennies et sera sujette à 
une étroite surveillance ainsi qu’à des approbations réglementaires poussées. Pour plus de renseignements, veuillez consulter le site Web 
suivant : www.nwmo.ca.

http://www.nwmo.ca
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3.0 DÉCHETS RADIOACTIFS DE FAIBLE ET MOYENNE ACTIVITÉ (DRFMA)

3.1 DRFMA : Définitions
Les DRFMA comprennent tous les déchets non combustibles provenant d’activités associées à la production d’énergie nucléaire, à la recherche 
et au développement nucléaire et à la production et à l’utilisation de radio-isotopes en médecine, en éducation, en recherche, en agriculture et 
dans l’industrie.

Déchets radioactifs de faible activité (DRFA) 

Selon la définition de la norme N292.0-14 de l’Association canadienne de normalisation (CSA), les déchets radioactifs de faible activité 
(DRFA) ont des matières dont la teneur en radionucléides est supérieure aux seuils acceptables et aux quantités d’exemptions, mais qui 
contiennent en général une quantité limitée de radionucléides à période longue. Il faut isoler et confiner ces déchets jusqu’à plusieurs 
centaines d’années, et parfois plus longtemps lorsque les DRFA contiennent du radium à longue durée de vie ou de l’uranium à plus longue 
durée de vie. Les DRFA n’exigent généralement pas un blindage important pendant leur manutention et leur stockage provisoire.

Les DRFA peuvent par exemple comprendre des matières, chiffons et vêtements protecteurs contaminés. Les déchets comprennent aussi  
les sols contaminés et les déchets provenant des tout débuts de l’industrie du radium au Canada.

Déchets radioactifs de moyenne activité (DRMA)

Selon la définition de la norme N292.0-14 de l’Association canadienne de normalisation (CSA), les déchets radioactifs de moyenne activité  
(DRMA) sont des déchets émettant des niveaux de rayonnement suffisamment pénétrant pour exiger un blindage pendant leur manutention  
et leur stockage provisoire. Ce type de déchet radioactif n’exige généralement que peu de dispositions, voire aucune, pour dissiper la chaleur  
pendant sa manutention, son transport et sa gestion à long terme. Cependant, étant donné leur niveau de radioactivité globale, certains  
DRMA peuvent, à court terme, dégager de la chaleur (p. ex., les déchets issus de la remise à neuf d’installations). Les résines et filtres d’échange  
ionique sont des exemples de DRMA.

Types de DRFMA

• Déchets historiques 
DRFA qui ont été gérés d’une manière qui n’est plus jugée acceptable aujourd’hui, mais dont on ne peut raisonnablement tenir 
responsable le propriétaire actuel et que le gouvernement fédéral a accepté de gérer à long terme. 

• Déchets courants 
DRFMA provenant d’activités d’exploitation et de déclassement d’installations nucléaires actuellement en service, par exemple,  
les installations de production d’électricité nucléaire ou abritant des réacteurs de recherche. Les propriétaires ou les producteurs  
de déchets courants sont responsables de ceux-ci. 
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Figure F : Origine des DRFMA

  

Raffinage
Pendant le raffinage, le concentré 
de minerai d’uranium provenant 
des activités de concentration est 
transformé en trioxyde d’uranium.

Conversion
Le trioxyde d’uranium est ensuite 
converti en dioxyde d’uranium de 

qualité céramique pour la fabrication 
de combustible destiné aux réacteurs 

CANDU, ou transformé en hexafluoride 
d’uranium pour alimenter les réacteurs 

à eau légère à l’étranger.

Fabrication de combustible 
et production de grappes de 

combustible
Lors de la fabrication de combustible, 

le dioxyde d'uranium est fritté sous forme 
de pastilles. Les pastilles de combustible 

servent ensuite à la fabrication des grappes 
de combustible placées dans les réacteurs.

Réacteurs nucléaires
Les grappes de combustible sont chargées dans des réacteurs de 

puissance destinés à la production d’électricité, ou dans des réacteurs 
de recherche, pour la production de radio-isotopes ou pour des 

activités de recherche et de développement.

Environ 15 % de l’uranium extrait au Canada sert à la production 
intérieure d’électricité nucléaire.

Déchets Radioactifs

Déchets Radioactifs

DE FAIBLE ACTIVITÉ

Déchets Radioactifs
DE FAIBLE ACTIVITÉ

DE FAIBLE ET MOYENNE ACTIVITÉ
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3.2 Emplacements des DRFMA

COLOMBIE- 
BRITANNIQUE

ALBERTA

SASKATCHEWAN

MANITOBA

TERRITOIRES DU 
NORD-OUEST NUNAVUT

ONTARIO
NOUVEAU-

BRUNSWICK

 Î.-P.-É

NOUVELLE-
ECOSSE

QUÉBEC

TERRITOIRE 
DU YUKON

TERRE-NEUVE-
ET-LABRADOR

PORT
RADIUM

FORT 
MCMURRAY

LABORATOIRES DE WHITESHELL 

POINT LEPREAU

SAWMILL BAY

FORT SMITH

BLIND RIVER

LABORATOIRES DE 
CHALK RIVER

PORT HOPE, PORT GRANBY, WELCOME

RÉGION 
DU GRAND 
TORONTO

BENNETT 
LANDING

HAY RIVER
BELL ROCK

FORT 
FITZGERALD

CENTRALE DE PICKERING

CENTRALES DE GENTILLY-2 ET GENTILLY-1

CENTRALE DE BRUCE
DOUGLAS POINT

DELORO

RÉACTEUR NPD
DE ROLPHTON

DÉCHETS RADIOACTIFS DE FAIBLE ACTIVITÉ EN STOCKAGE

DÉCHETS RADIOACTIFS DE FAIBLE ACTIVITÉ IN SITU

 DÉCHETS RADIOACTIFS DE MOYENNE ACTIVITÉ

ITINÉRAIRE DE TRANSPORT DANS LE NORD (ITN)
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3.3 Inventaire des DRFMA
À la fin de 2013, il y avait environ 2,39 millions m3 de DRFMA stockés au Canada. Environ 2,35 millions de m3 de ces déchets sont des DRFA,  
le reste étant constitué de DRMA. Les déchets de moyenne activité comprennent environ 340 m3 de DRMA liquides stockés dans des réservoirs  
aux Laboratoires de Chalk River (LCR). Au Canada, la grande majorité des DRFA sont des déchets historiques – principalement des sols contaminés. 
Seulement 27 % des DRFA sont générés par des activités d’exploitation courantes. À l’heure actuelle, les DRFMA sont gérés en toute sûreté à 
divers endroits du pays, soit in situ, soit dans des installations de gestion provisoires ou à long terme. 

Tableau vi : Inventaire des DRFMA (2013)

Catégorie 
globale Nom du site Partie 

responsable

DRFA DRMA

Produits en 
2013 (m3)

Déchets 
(m3)

Sol 
contaminé 

(m3)

Inventaire 
total (m3)

Produits en 
2013 (m3)

Inventaire 
total (m3)

D
ÉC

H
ET

S 
C

O
U

RA
N

TS
 D

’E
X

PL
O

IT
AT

IO
N

Installations de fabrication de combustible nucléaire et réacteurs de puissance

Installation de gestion des 
déchets de Western*

OPG 3 370 83 880 0 83 880 40 11 850

Installation de gestion des 
déchets de Pickering

OPG 0* 0 0 0 0* 2 210g

Aire de stockage des déchets 
radioactifs - 1 (ASDR-1)  
(stockés sous surveillance)

OPG 0 330 0 330 0 10

Gentilly-2 Hydro-Québec 0 1 281 0 1 281 0 344

Point Lepreau Énergie NB 94 2 911 0 2 911 0 162

Installation de conversion de 
Port Hope (opérationnelle)

Cameco Corp. 0 7 000 0 7 000 0 0

Raffinerie de Blind River 
(traitement des déchets)

Cameco Corp. 0 6 300 0 6 300 0 0

Fabrication de combustible  
Cameco (Zircatec)

Cameco Corp. 0 1 400 0 1 400 0 0

Sous-total (fabrication de  
combustible nucléaire, etc.)

3 464 103 102 0 103 102 40 14 576

Recherche et développement dans le domaine nucléairea

Douglas Point EACL 0 0 66 66 0 0

Gentilly-1 EACL 0 0 1 1 0 0

Laboratoires de Chalk Riverb,e EACL 1 114 101 257 382 841 484 098 91 18 948

Laboratoires de Whiteshelle EACL 0 19 885 0 19 885 0 863

Sous-total (R et D dans le  
domaine nucléaire)

1 114 121 142 382 908 504 050 91 19 811

Production et utilisation de radio-isotopes

Laboratoires de Chalk Riverc EACL 43 19 660 1 19 661 22 181

Sous-total (Radio-isotopes) 43 19 660 1 19 661 22 181

Sous-total (Opérations) 4 621 243 904 382 909 626 813 153 34 568
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Catégorie 
globale Nom du site Partie 

responsable

DRFA DRMA

Produits en 
2013 (m3)

Déchets 
(m3)

Sol 
contaminé 

(m3)

Inventaire 
total (m3)

Produits en 
2013 (m3)

Inventaire 
total (m3)

D
ÉC

H
ET

S 
C

O
U

RA
N

TS
 D

E 
D

ÉC
LA

SS
EM

EN
T

Installations de fabrication de combustible nucléaire et réacteurs de puissance

Installation de gestion des 
déchets Western

OPG 0 0 0 0 0 0

Installation de gestion des 
déchets Pickering

OPG 0 0 0 0 0 0

ASDR-1 OPG 0 0 0 0 0 0

Gentilly-2 Hydro-Québec 0 0 0 0 0 0

Point Lepreau Énergie NB 0 0 0 0 0 0

Sous-total (fabrication de combustible nucléaire, etc.) 0 0 0 0 0 0

R et D dans le domaine nucléairea

Douglas Point EACL 1 82 3 85 0 61

Gentilly-1 EACL 0,2 743 184 927 0 27

NPD EACL 1,4 23,4 0 23,4 0 0

Laboratoires de Chalk Riverd,e EACL 45 2 071 91 2 162 27 92

Laboratoires de Whiteshelld,e EACL 125 622 116 738 0.16 22

Sous-total (R et D dans  
le domaine nucléaire)

173 3 541 394 3 935 27 202

Production et utilisation de radio-isotopes

Laboratoires de Chalk River EACL 0 0 0 0 0 0

Sous-total (Radio-isotopes) 0 0 0 0 0 0

Sous-total (Déclassement) 173 3 541 394 3 935 27 202

Quantité totale de déchets courants 4 793 247 445 383 303 630 748 180 34 770

D
ÉC

H
ET

S 
H

IS
TO

RI
Q

U
ES

 E
T 

D
E 

D
EL

O
RO

Port Hope EACL 0 0 720 000 720 000 0 0

Welcome EACL 0 0 454 380 454 380 0 0

Port Granby AECL 0 0 438 200 438 200 0 0

Itinéraire de transport  
dans le Nord

EACL-BGDRFA 0 0 54 403 54 403 0 0

Région du Grand Toronto – y 
compris Peterboroughf

EACL – BGDRFA/ 
Municipalité 
régionale de Peel, 
(Ontario)

0 0 15 941 15 941 0 0

Zone D LCR EACL-BGDRFA 0 0 1 000 1 000 0 0

Deloro Ministère de 
l’environnement  
de l’Ontario

0 0 38 000 38 000 0 0

Quantité totale de déchets historiques 0 0 1 721 924 1 721 924 0 0

QUANTITÉS TOTALES 4 793 247 445 2 105 227 2 352 672 180 34 770

Notes :
*  Les DRFMA générés par les réacteurs de puissance de Bruce A et B, de Darlington et de Pickering A et B sont stockés à l’IGDW.
a  Les DRFA provenant de l’exploitation de réacteurs de recherche universitaires reposent jusqu’à leur désintégration radioactive avant d’être éliminés avec les déchets normaux.
b  Les DRFA comprennent tous les déchets générés avant que l’on distingue les DRFA des DRMA, en 2005 – la catégorie des DRMA existe seulement depuis le 1er janvier 2005.
c  Pour les DRFA, il s’agit d’un inventaire total, mais pour les DRMA, l’inventaire a commencé le 1er janvier 2005.
d  Déchets de déclassement générés depuis le 1er janvier 2005 seulement.
e  Les volumes sont fondés sur les méthodes de stockage, et ne représentent pas nécessairement la ventilation réelle des déchets radioactifs de faible et moyenne activité. 
f  Les propriétaires de sites de stockage temporaires seront tenus d’obtenir un permis en 2016. Les sites de Passmore, du chemin Lakeshore et de Peterborough ont été dispensés  

de l’obligation d’obtenir un permis en 2009.
g  Stockage provisoire de déchets de moyenne activité provenant de la remise à neuf du réacteur de Pickering A.
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Figure G : Inventaire des DRFMA (2013)

 Déchets d’exploitation et de déclassement courants 
(DRFA) 630 748 m3 (26%)

 Déchets d’exploitation et de déclassement courants 
(DRMA) 34 770 m3 (2%)

 DRFA historiques et de Deloro 1 721 924 m3 (72 %)

À la fin de 2013, il y avait environ 2 387 442 m3 de 
DRFMA au Canada.  
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3.3.1 Déchets historiques

Le Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité (BGDRFA) assume les responsabilités du gouvernement fédéral en matière de 
nettoyage et de gestion à long terme des déchets historiques au Canada, à l’exception de Port Hope, en Ontario. Dans ce cas, la responsabilité  
est partagée avec le Bureau de gestion de l’Initiative de la région de Port Hope.

Parfois, il faut procéder à des travaux d’assainissement sur des propriétés n’appartenant pas au gouvernement fédéral, mais dont le propriétaire  
d’origine a disparu. Dans ces situations, le gouvernement fédéral analyse chaque cas avant d’accepter ou de refuser la responsabilité de gérer  
ces déchets. En mars 2001, le gouvernement du Canada et les municipalités locales de la région de Port Hope, dans le sud de l’Ontario, 
ont conclu une entente fondée sur des propositions élaborées par les collectivités en vue de nettoyer et de gérer à long terme une grande 
partie des déchets historiques du Canada, ce qui a débouché sur l’Initiative de la région de Port Hope (IRPH). En 2012, le gouvernement du 
Canada a annoncé que la création de l’IRPH serait assortie d’un budget de 1,28 milliard de dollars. 

Des déchets historiques sont stockés à divers endroits au Canada, y compris en Ontario, en Alberta et dans les Territoires du Nord-Ouest. 
Dans plusieurs cas, des matières y ont été évacuées de manière provisoire en attendant l’élaboration et la mise en oeuvre d’une solution de 
gestion à long terme. Sur d’autres sites, les déchets sont stockés à long terme. Ces sites font l’objet d’une surveillance, d’inspections et de 
travaux de maintenance par le BGDRFA.

Sur certains de ces sites, les déchets comprennent des artéfacts ou des matériaux de construction qui présentent une contamination de surface. 
Ailleurs, les déchets renferment de grandes quantités de sols de faible radioactivité contaminés au radium. Les volumes plus importants 
de sols contaminés qui ne peuvent être entreposés dans les bâtiments de stockage du BGDRFA sont gérés sur place ou à proximité de la source. 

D’où viennent les DRFA historiques?

Les DRFA historiques proviennent d’activités passées, notamment de la manipulation, du transport et de l’utilisation de minerai d’uranium. 
Autrefois, les pratiques de manipulation et de stockage de l’industrie n’étaient pas aussi perfectionnées qu’à notre époque, car le niveau de 
connaissances et les lignes directrices n’étaient pas les mêmes. Dans les années 1930, on a découvert de l’uranium (minerai de pechblende)  
à Port Radium, dans les Territoires du Nord-Ouest. En 1932, Eldorado Gold Mines Limited a ouvert une mine à Port Radium et des installations  
de raffinage à Port Hope, Ontario. Le minerai était envoyé dans le sud de l’Ontario, en suivant l’Itinéraire de transport dans le Nord (ITN), 
une voie maritime et de portage de 2 200 km reliant Port Radium, dans les Territoires du Nord-Ouest, et Fort McMurray, en Alberta.  
Une fois arrivé à destination, le minerai était chargé dans des wagons ferroviaires puis envoyé à Port Hope, en Ontario, pour être raffiné. 

Entre 1930 et 1960, il y a eu des déversements aux points de transbordement de l’Itinéraire, alors que le minerai était chargé dans des avions,  
des bateaux, des camions ou des trains, puis expédié à la raffinerie. Au début des années 1970, on a constaté qu’il y avait des cas de 
contamination et on a dressé la liste des sites contaminés le long de l’Itinéraire de transport dans le Nord, à la raffinerie de Port Hope  
et dans les environs, et dans d’autres régions du sud de l’Ontario associées à des opérations de récupération du radium et à des activités  
de peinture lumineuse au radium.

Quelle est la quantité de DRFA historiques au Canada?

L’inventaire total des DRFA déchets historiques est d’environ 1 683 924 m3 (en date du 31 décembre 2013). 

Région de Port Hope, Ontario

Au Canada, la majorité des DRFA (>95 %) sont situés dans la région de Port Hope, ce qui représente 1 612 580 m3 de DRFA, dont 454 380 m3 
sont gérés dans l’installation de gestion des déchets de Welcome (municipalité de Port Hope) et 438 200 m3 dans l’installation de gestion  
des déchets de Port Granby (municipalité de Clarington). 
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Itinéraire de transport dans le Nord (ITN), Territoires du Nord-Ouest-Alberta

Le volume de DRFA, soit 54 403 m3, accumulé le long de l’ITN comprend 43 282 m3 de déchets stockés au Monticule de Beacon Hill,  
sur le site d’enfouissement Beacon Hill, à Fort McMurray, en Alberta. Le volume total restant est composé de déchets consolidés et  
non consolidés situés ailleurs, dans la région de Sahtu et de South Slave, dans les Territoires du Nord-Ouest et dans le nord de l’Alberta. 

Région du Grand Toronto (RGT), Ontario

Dans la région du Grand Toronto, le volume de DRFA historiques s’élève à 15 941 m3, dont 9 077 m3 sont stockés dans le monticule de 
l’avenue Passmore (Malvern), à Scarborough, en Ontario. Le volume total restant concerne des déchets consolidés et non consolidés situés 
ailleurs, à Toronto, Mississauga, Mono Mills, et Peterborough, en Ontario. 

Tableau vii : Inventaire des DRFA historiques par emplacement (2013)
Nom du site ou 
emplacement

Titulaire du permis ou 
partie responsable Description des déchets stockés Méthode de stockage Volume de DRFA 

(m3)

Port Hope EACL Déchets et sol contaminé In situ et stockage consolidé 720 000

Installation de gestion des 
déchets de Welcome

EACL Déchets et sol contaminé In situ et stockage consolidé 454 380

Port Granby EACL Déchets et sol contaminé In situ et stockage consolidé 438 200

Itinéraire de transport  
dans le Nord

EACL Déchets et sol contaminé In situ et stockage consolidé 54 403

Région du Grand Toronto EACL
Municipalité régionale de 
Peel (Ontario)

Sol contaminé au radium, 
contamination par du radium fixé 
aux éléments de charpente dans  
des bâtiments

In situ et stockage consolidé 15 941

Laboratoires de Chalk River EACL Sol conditionné et artéfacts Stockage consolidé (bâtiments, 
conteneurs et godets)

1 000

Total 1 683 924

Déchets de Deloro

Les déchets de Deloro sont des DRFA provenant des résidus d’usines de concentration d’uranium qui ont été à nouveau traités à Deloro,  
en Ontario, pour en extraire du cobalt. Le gouvernement fédéral n’a pas accepté la responsabilité de la gestion des déchets de Deloro, 
même s’ils résultent d’anciennes pratiques dont on ne peut raisonnablement attribuer la responsabilité au propriétaire d’origine.  
Par conséquent, ces déchets représentent une catégorie à part parmi les DRFA issus de pratiques historiques, car ils ne correspondent  
pas complètement à la définition de « déchet historique ». 

Le gouvernement de l’Ontario a accepté de prendre la responsabilité de ces déchets et le ministère de l’Environnement de l’Ontario (MEO) 
est chargé du nettoyage de l’ancien site de la mine de Deloro. La quantité de sols contaminés et de résidus historiques sur le site s’élève à 
environ 38 000 m³.

Inventaire des déchets de Deloro (2013) 
Nom du site ou 
emplacement

Titulaire du permis ou 
partie responsable Description des déchets stockés Méthode de stockage Volume de DRFA 

(en m3)

Site de la mine Deloro Ministère de 
l’Environnement de 
l’Ontario (MEO)

Sol contaminé et résidus historiques In situ 38 000
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3.3.2 Déchets courants

Les déchets courants s’accumulent régulièrement et leur gestion relève de leur producteur. Les DRFMA sont générés par les activités 
d’exploitation et de déclassement de sociétés et d’installations de recherche en service, y compris les producteurs d’électricité nucléaire 
et les exploitants de réacteurs de recherche. Les propriétaires ou les producteurs de déchets courants sont responsables de leur gestion, 
maintenant et à long terme.

Origine des DRFMA courants

Les déchets courants proviennent de deux activités distinctes : 

L’EXPLOITATION

LE DÉCLASSEMENT 

Les déchets courants et de déclassement sont générés par les installations suivantes :

LES INSTALLATIONS DE FABRICATION DU COMBUSTIBLE NUCLÉAIRE

LES RÉACTEURS DE PUISSANCE

LES INSTALLATIONS DE RECHERCHE ET DE DÉVELOPPEMENT DANS LE SECTEUR NUCLÉAIRE (ET RÉACTEURS QUI Y SONT ASSOCIÉS) 

LES INSTALLATIONS DE PRODUCTION ET D’UTILISATION DE RADIO-ISOTOPES

Note : Dans cette section, les installations de fabrication comprennent les usines de raffinage et de conversion.
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Quelle est la quantité de DRFMA courants au Canada?

En date du 31 décembre 2013, l’inventaire total des DRFMA courants s’élevait à 665 518 m3 (630 748 m3 de DRFA et 34 770 m3 de DRMA). 
En 2013, environ 4 973 m3 de déchets courants ont été produits (4 793 m3 de DRFA et 180 m3 de DRMA).

Figure H : Inventaire des DRFMA de 2013 (déchets courants par propriétaire)

Figure I : Inventaire des DRFMA de 2013 (exploitation et déclassement en cours)

 DRMA (installations de fabrication de combustible 
nucléaire et réacteurs de puissance) 14 576 m3 (2%)

 DRMA (R et D) 19,811 m3 (3%)

 DRMA (isotopes) 181 m3 (<1%)

 DRMA (déclassement) 202 m3 (<1%)

 DRFA (déclassement) 3,935 m3 (<1%)

 DRFA (isotopes) 19,661 m3 (3%)

 DRFA (installation de fabrication de combustible nucléaire  
et réacteurs de puissance) 103,102 m3 (15%)

 DRFA (R et D) 504,050 m3 (75%)

Fin 2013, il y avait 665 518 m3 de DRFMA courants 
au Canada. Ces déchets provenaient d’activités 
d’exploitation et de déclassement (à l’exclusion  
des déchets historiques et de Deloro). 

 OPG 98 280 m3 (14,8%)

 Hydro-Québec 1 625 m3 (<1%)

 Énergie NB 3 072 m3 (<1%)

 Cameco 14 700 m3 (2%)

 EACL 547 840 m3 (82%)

(à l’exclusion des déchets historiques et des déchets  
de Deloro)
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3.3.2.1 Déchets d’exploitation

Fin 2013, l’inventaire total des déchets d’exploitation s’élevait à 661 381 m3 – DRFA (626 813 m3) et DRMA (34 568 m3) confondus.  
Les installations de production de combustible nucléaire et les réacteurs de puissance génèrent 117 677 m3 du volume total. 

Installations de fabrication de combustible nucléaire et réacteurs de puissance

En 2013, environ 4 621 m3 de DRFA et 153 m3 de DRMA provenaient d’activités d’exploitation. Les 19 réacteurs de puissance en service  
au Canada ont généré respectivement 3 464 m3 de DRFA et 40 m3 de DRMA. 

Ontario Power Generation Inc. (comprenant Bruce Power Inc.) a exploité un nombre total de 18 réacteurs et généré la majorité des déchets  
en 2013 (3 370 m3 de DRFA et 40 m3 de DRMA). Hydro-Québec n’a pas généré de déchets d’exploitation en 2013, car son réacteur n’est 
plus en service depuis 2012, et Énergie Nouveau-Brunswick n’a généré que 94 m3 de DRFA, et aucun DRMA. Comme elles l’ont signalé,  
les sociétés de raffinage et de conversion de l’uranium n’ont généré aucun DRFMA en 2013. 

Production et utilisation de radio-isotopes

Les déchets de cette catégorie sont générés par des utilisateurs de radio-isotopes situés à plusieurs endroits au Canada, mais les déchets 
sont plus tard envoyés aux LCR-EACL pour y être stockés. L’inventaire total des DRFMA issus des radio-isotopes a augmenté pour atteindre 
19 842 m³. En 2013, environ 43 m3 de DRFA et 22 m3 de DRMA ont été expédiés à l’installation de stockage d’EACL. 

Recherche et développement dans le domaine du nucléaire

En date du 31 décembre 2013, l’inventaire total des déchets attribués aux activités de recherche et de développement s’élevait à 523 861 m3 
de DRFMA. Les installations de stockage d’EACL contiennent environ 382 908 m3 de sol contaminé, issu de sa longue histoire en recherche 
et développement nucléaire. Ce sol contient également des déchets retirés de divers lieux au Canada, notamment de plusieurs sites en 
Ontario, dans les années 1970. De plus, une certaine quantité de DRFMA provenant d’autres producteurs sont gérés par les Laboratoires 
de Chalk River d’EACL. En 2013, les activités de recherche et de développement d’EACL ont généré 1 114 m3 de DRFA et 91 m3 de DRMA.



38 INVENTAIRE RAPPORT SOMMAIRE 2013  |  DÉCHETS RADIOACTIFS DE FAIBLE ET MOYENNE ACTIVITÉ (DRFMA)

Tableau viii : Inventaire des DRFMA de 2013 (déchets issus des activités courantes)  
Installation de gestion 
de déchets radioactifs

Partie 
responsable Description des déchets stockés Méthode de stockage Volume de 

DRFA (m3) 
Volume de 
DRMA (m3) 

Installation de gestion des 
déchets Western

OPG Stockage provisoire de déchets 
radioactifs de faible et moyenne 
activité provenant des réacteurs de 
Bruce A et B, Darlington, Pickering 
A et B

DRMA – Structures de stockage 
souterrain (tranchées, trou de stockage, 
conteneurs) et strucutres de stockage 
en surface (bâtiments de stockage de 
déchets de retubage, quadricellules) 

DRFA – Stockage en surface (bâtiments 
de stockage des déchets de faible 
activité; bâtiments de stockage des 
générateurs de vapeur) 

83 880 11 850

Installation de gestion des 
déchets de Pickering

OPG Stockage provisoire de déchets 
radioactifs d’activité moyenne 
provenant de la remise à neuf du 
réacteur de Pickering A

DRMA – Modules de stockage à sec n.d. 2 210

Gentilly-2 Hydro-
Québec

Déchets provenant de l’exploitation 
du réacteur

DRMA : ASDR et IGDRS  
(cellules en béton) 
DRFA : ASDR et IGDRS  
(cellules en béton)

1 281 344

Point Lepreau Énergie NB Déchets d’exploitation : fûts, filtres, 
déchets compactables

DRFA : Structures en voûte  
DRMA : Structures en voûte

2 911 162

Laboratoires de  
Chalk River

EACL Déchets provenant de l’exploitation 
du réacteur de recherche et de la 
production d’isotopes, et déchets 
externes

DRMA : Silos verticaux et caissons  
DRFA : Tranchées de sable, bâtiments de 
stockage des déchets à faible activité, 
monticules de surface, MAGS, et 
décharge de matériaux en vrac

120 917* 19 129*

Sol contaminé DRFA/DRMA : SMSB Godets, fûts d’acier 
de 205 litres, conteneurs B-25 dans des 
SMSB, tranchées de sable, monticules 
de surface

382 841 Nul

Laboratoires de Whiteshell EACL Déchets de l’exploitation du réacteur 
de recherche et déchets provenant du 
déclassement d’un réacteur

DRMA : Stockage souterrain dans des 
caissons en béton  
DRFA : Stockage en surface dans  
des caissons en béton

19 885* 863*

Installation de gestion des 
déchets de Douglas Point

EACL Sol contaminé DRFA : conteneurs de 205 litres 66 Nul

Installation de gestion des 
déchets de Gentilly-1

EACL Sol contaminé DRFA : conteneurs de 205 litres 1 Nul

Installation de conversion 
de Port Hope

Cameco Déchets non combustibles DRFA : conteneurs de 205 litres 7 000 Nul

Raffinerie de Blind River Cameco Déchets non combustibles DRFA : conteneurs de 205 litres 6 300 Nul

Fabrication de combustible 
Cameco

Cameco Déchets non combustibles DRFA : conteneurs de 205 litres 1 400 Nul

Aire de stockage des 
déchets radioactifs - 1 
(ASDR-1)

OPG Stockage provisoire de déchets de 
faible et moyenne activité provenant 
des réacteurs de Douglas Point et de 
Pickering A

DRMA : Structures de stockage 
souterraines (tranchées, trous de 
stockage)  
DRFA : Structures de stockage 
souterraines (tranchées)

330 10

Total 626 813 34 568

* Les volumes sont fondés sur les méthodes de stockage, et ne représentent pas nécessairement la ventilation réelle des déchets radioactifs de faible et  
moyenne activité
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3.3.2.2. Déchets de déclassement (DRFMA)

En date du 31 décembre 2013, l’inventaire total des déchets issus d’activités de déclassement s’élevait à 4 137 m3 de DRFMA (3 935 m3 de DRFA 
et 202 m3 de DRMA) provenant d’installations de recherche et de développement – cela comprend les réacteurs prototypes. Le taux de 
production de déchets en 2013 était de 173 m3 de DRFA et de 27 m3 de DRMA provenant essentiellement d’activités de déclassement 
dans les Laboratoires de Chalk River et les Laboratoires de Whiteshell.

Tableau ix : Inventaire des DRFMA de 2013 (déchets de déclassement) 

Nom du site/
Emplacement

Partie 
responsable

Type de 
réacteur

Description des déchets 
stockés

Méthode de 
stockage État du réacteur

Volume 
des DRFA 
(m3)

Volume 
des 
DRMA 
(m3)

Laboratoires de 
Whiteshella

EACL Recherche Déchets de déclassement 
(1er janvier 2005 au 31 
décembre 2013)

DRMA : Stockage 
souterrain, caissons 
en béton

DRFA : Stockage en 
surface, caissons de 
béton

Phase 2 du 
déclassement

738 22

Laboratoires de Chalk 
Rivera

EACL Recherche Déchets de déclassement 
(1er janvier 2005 au 31 
décembre 2013)

DRMA : Silos 
verticaux et caissons 
 
DRFA : SMS et 
SMSBc

Phase 2 et 3 du 
déclassement

2 162 92

Installation de gestion 
des déchets de Douglas 
Point 

EACL Prototype Déchets de déclassement du 
réacteur

Bâtiment du 
réacteur

Phase 2 du 
déclassement

85 61

Installation de gestions 
des déchets du 
réacteur nucléaire de 
démonstration

EACL Prototype Déchets de déclassement du 
réacteur

Bâtiment du 
réacteur

Phase 2 du 
déclassement

23,4b nul

Installation de gestion 
des déchets de Gentilly-1

EACL Prototype Déchets de déclassement du 
réacteur

Bâtiment du 
réacteur

Phase 2 du 
déclassement

927 27

Total 3 935 202

NOTE : Seulement les activités de déclassement ayant généré des déchets sont présentées dans ce tableau.
a Les volumes sont fondés sur les méthodes de stockage, et ne représentent pas nécessairement la ventilation réelle des déchets radioactifs de faible et moyenne activité.
b La diminution du volume par rapport à l’inventaire de 2010 est liée au fait que certaines matières ont été reconditionnées.
c Structures de stockage modulaires en surface (SMS) et Structures de stockage modulaires en surface blindées (SMSB)
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3.4 Projections de l’inventaire de DRFMA
Les quantités de DRFMA prévues en 2016 et 2050 sont indiquées ci-dessous. Ces projections s’appuient sur les données d’inventaire 
disponibles en date du 31 décembre 2013. 

Comme signalé dans la section réservée à l’aperçu, l’année 2016 sert de point de repère, car un nouvel inventaire sera dressé cette année-là 
et servira à évaluer l’exactitude de l’ensemble des projections. L’année 2050 sert aussi de point de repère, car elle devrait coïncider avec  
la fin des activités d’exploitation des réacteurs de puissance de la centrale nucléaire de Bruce Power et de Darlington. Étant donné les activités 
de réduction des déchets qui sont prévues, notamment grâce à l’incinération, le volume des déchets devrait diminuer dans certains cas.

Tableau x : Résumé des projections de DRFMA 

Catégorie de déchets Inventaire des déchets à la fin de 
2013

Inventaire des déchets prévus à la 
fin de 2016

Inventaire des déchets prévus à la 
fin de 2050a

Déchets radioactifs de faible activitéb 2 352 672 m3 2 350 529 m3 2 499 803 m3

Déchets radioactifs de moyenne 
activité

34 770 m3 38 762 m3 67 738 m3

Notes :
a En supposant que tous les réacteurs de puissance, à l’exception de celui de Pickering A, seront remis en état.
b Étant donné que l’on prévoit des activités de réduction des déchets, notamment grâce à l’incinération, les volumes de déchets devraient diminuer dans certains cas.

Tableau xi : Projections de l’inventaire de DRFAM (2016 et 2050) 
Catégorie 

globale Nom du site Partie  
responsable

DRFA prévus (m3) DRMA prévus (m3)

Fin 2016 Fin 2050a,b Fin 2016 Fin 2050a,b

D
ÉC

H
ET

S 
C

O
U

RA
N

TS
 D

’E
X

PL
O

IT
AT

IO
N

Installations de fabrication de combustible nucléaire et réacteurs de puissance

Installation de gestion des déchets Western* OPG 93 300 148 300 15 460 26 210

Installation de gestion des déchets Pickering* OPG 0 0 2 210 2 210

Aire de stockage des déchets radioactifs - 1 
(ASDR-1) (stockés sous surveillance)

OPG 330 330 10 10

Gentilly-2 Hydro-Québec 1 281 1 281 344 344

Point Lepreau Énergie NB 2 751 1 901 162 162

Installation de conversion de Port Hope  
(en service)c

Cameco Corp. n.d. n.d. 0 0

Raffinerie de Blind River  
(traitement des déchets)c

Cameco Corp. n.d. n.d. 0 0

Fabrication de combustible  
Cameco (Zircatec)c

Cameco Corp. n.d. n.d. 0 0

Sous-total (cycle du combustible nucléaire) 97 662 151 812 18 186 28 936

R et D dans le domaine nucléaired

Douglas Point EACL 66 66 0 0

Gentilly-1 EACL 1 1 0 0

Laboratoires de Chalk Rivere,h EACL 486 856 509 881 19 239 22 065

Laboratoires de Whiteshellh EACL 19 885 19 885 863 863

Sous-total (R et D dans le domaine nucléaire) 506 808 529 833 20 102 22 928

Production et utilisation des radio-isotopes

Laboratoires de Chalk Riverf EACL 19 781 21 140 231 804

Sous-total (radio-isotopes) 19 781 21 140 231 804

Sous-total (exploitation) 624 251 702 785 38 519 52 668
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Catégorie 
globale Nom du site Partie  

responsable
DRFA prévus (m3) DRMA prévus (m3)

Fin 2016 Fin 2050a,b Fin 2016 Fin 2050a,b

D
ÉC

H
ET

S 
C

O
U

RA
N

TS
 D

E 
D

ÉC
LA

SS
EM

EN
T

Installations de fabrication de combustible nucléaire et réacteurs de puissance

Installation de gestion des déchets Western OPG 0 29 350 0 2 020

Installation de gestion des déchets Pickering OPG 0 0 0 0

Aire de stockage des déchets radioactifs - 1 
(ASDR-1) (stockés sous surveillance)

OPG 0 0 0 0

Gentilly-2 Hydro-Québec 0 1 684 0 8 642

Point Lepreau Énergie NB 0 175 0 1 408

Sous-total (cycle du combustible nucléaire) 0 31 209 0 12 070

R et D dans le domaine nucléaired

Douglas Point EACL 88 7 400 61 61

Gentilly-1 EACL 928 11 265 27 27

NPD EACL 28 2 230 0 0

Laboratoires de Chalk Riverg,h EACL 2 392 9 000 121 2 512

Laboratoires de Whiteshellg,h EACL 918 13 990 34 400

Sous-total (R et D dans le domaine nucléaire) 4 354 43 885 243 3 000

Production et utilisation de radio-isotopes

Laboratoires de Chalk River EACL 0 0 0 0

Sous-total (radio-isotopes) 0 0 0 0

Sous-total (déclassement) 4 354 75 094 243 15 070

Total des déchets courants 628 605 777 879 38 762 67 738

D
ÉC

H
ET

S 
H

IS
TO

RI
Q

U
ES

 E
T 

D
E 

D
EL

O
RO

Port Hope EACL 720 000 720 000 0 0

Welcome EACL 454 380 454 380 0 0

Port Granby EACL 438 200 438 200 0 0

Itinéraire de transport dans le Nord (ITN) EACL-BGDRFA 54 403 54 403 0 0

Région du Grand Toronto – y compris 
Peterboroughi

EACL – BG DRFA/ 
Municipalité régionale 
de Peel (Ontario)

15 941 15 941 0 0

LCR - Zone D EACL-BGDRFA 1 000 1 000 0 0

Deloro Ministère de l’environ 
nement de l’Ontario

38 000 38 000 0 0

Quantité totale de déchets historiques 1 721 924 1 721 924 0 0

QUANTITÉS TOTALES 2 350 529 2 499 803 38 762 67 738

Notes :
n.d. – non disponible 
*  Les DRFMA générés par les réacteurs de puissance de Bruce A et B, de Darlington et de Pickering A et B sont stockés à l’IGDW.
b  Déchets d’exploitation prévus jusqu’à la fin de l’exploitation des réacteurs (Bruce A et Darlington après 2050)
c  Cameco ne peut faire de projections en raison de la fluctuation de l’inventaire. Le stockage des déchets à long terme n’est pas sur place.
d  Les DRFA générés par l’exploitation des réacteurs de recherche reposent jusqu’à ce que les niveaux de radioactivité se désintègrent, puis ils sont éliminés avec les déchets normaux.
e  Les DRFA comprennent tous les déchets produits avant 2005 qui n’ont pas été triés selon leur niveau de radioactivité (faible ou moyenne). La catégorie des DRMA existe seulement 

depuis le 1er janvier 2005.
f  Inventaire total des DRFA, mais l’inventaire des DRMA n’a commencé que le 1er janvier 2005. 
g  Déchets de déclassement, seulement depuis le 1er janvier 2005 jusqu’à présent.
h  Les volumes sont fondés sur les méthodes de stockage, et ne représentent pas nécessairement la ventilation réelle des déchets radioactifs de faible et moyenne activité. 
i Les sites de stockage temporaire ne sont pas tenus d’obtenir un permis avant 2016. Les sites de Passmore, Lakeshore Road et Peterborough ont été exemptés d’un permis en 2009.
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Figure J : Projections de l’inventaire de DRFA – 2016 et 2050 (déchets historiques, de Deloro et courants)

Figure K : Projections de l’inventaire de DRMA – 2016 et 2050 (déchets courants)
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Projections de l’inventaire des déchets courants

En 2050, l’inventaire total des DRFMA courants et de déclassement devrait atteindre environ 845 617 m³ (777 879 m3 de DRFA et  
67 738 m3 de DRMA).

Volume estimatif de déchets d’exploitation

En date du 31 décembre 2013, l’inventaire total des DRFMA provenant d’activités d’exploitation s’élevait à 661 381 m3, soit 626 813 m3 
de DRFA et 34 568 m3 de DRMA. D’ici 2050, les déchets vont augmenter pour atteindre environ 702 785 m3 (DRFA) et 52 668 m3 (DRMA).  
En 2050, l’inventaire des DRFMA provenant d’activités d’exploitation courantes devrait être de 755 453 m3.

Les déchets courants continueront de représenter une grande partie de l’inventaire des DRFMA jusqu’en 2040 environ, moment où débutera  
le déclassement (phase 3) de certains des réacteurs de puissance (Bruce B, Gentilly-1 et Pickering A et B) et de certains réacteurs de recherche  
et prototypes (Gentilly-1, Douglas Point et NPD).

Les projections de l’inventaire de DRFMA supposent qu’aucune nouvelle installation nucléaire importante ni de nouveaux réacteurs nucléaires  
de puissance ne seront mis en service d’ici 2050, et qu’en conséquence, il n’y aura pas de nouvelles sources de DRFMA. On suppose aussi 
que les taux de production des déchets recensés en 2013 sont représentatifs de ce qui sera produit à l’avenir, sauf avis contraire de la part 
des producteurs (p.ex. les compagnies d’électricité). 

Volume estimatif de déchets de déclassement

En 2050, l’inventaire de DRFMA provenant d’activités de déclassement devrait s’élever à 90 164 m3 (75 094 m3 de DRFA et 15 070 m3 de DRMA).

Les projections d’inventaire de DRFMA de déclassement ont été fournies par les propriétaires de ces déchets et reposent sur les plans de 
déclassement soumis à la CCSN. Plusieurs sites ont fait l’objet d’un plan de déclassement préliminaire, mais des incertitudes persistent 
quant au calendrier du déclassement et au volume de déchets. Les estimations des déchets de déclassement sont également fondées sur 
plan préliminaire de déclassement de chaque site. 
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Les hypothèses suivantes ont servi à établir les projections de l’inventaire de déchets de déclassement pour 2050 :

• Entre 2020 et 2025, il faudra peut-être procéder à des travaux de déclassement ou de remise à neuf des installations de raffinage et  
de conversion de l’uranium et de fabrication de combustible, à l’exception de la raffinerie de Blind River, qui est relativement neuve.  
Ces activités entraîneront la production d’environ 102 000 m³ DRFA. Ce volume de déchets n’est pas pris en compte.

• La phase 3 du déclassement des trois réacteurs de puissance prototypes, dont une partie du déclassement a déjà été réalisée,  
se déroulera de 2025 à 2060.

• À moins que l›on ne décide de prolonger la durée de vie des réacteurs de puissance actuellement exploités, la phase 1 du déclassement 
des réacteurs de puissance en service sera aura lieu entre 2014 et 2045. 

• Les unités 2 et 3 de la centrale d’énergie nucléaire Pickering A sont à l’arrêt et on prépare actuellement leur stockage sous surveillance. 
La phase 1 du déclassement de chaque réacteur générera environ 200 à 600 m³ de DRFMA.

• Le déclassement des installations de gestion des déchets d’OPG est prévu entre 2061 et 2067. L’inventaire total prévu des déchets de 
déclassement pour l’année 2050 comprend environ 160 000 m³ et 8 000 m³ de déchets radioactifs de faible et de moyenne activité, 
respectivement.

Le tableau ci-dessous affiche les volumes de déchets annuels prévus qui seront générés par le déclassement des réacteurs de puissance,  
des réacteurs prototypes et de démonstration et des installations de Whiteshell et des LCR d’ici 2100. Cet échéancier comprend la phase 3  
du déclassement de tous les réacteurs de puissance actuellement en service. 

Figure L : Volume annuel de déchets radioactifs provenant du déclassement d’installations 
nucléaires (jusqu’en 2100)
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4.0 RÉSIDUS ISSUS DE L’EXTRACTION MINIÈRE ET DU TRAITEMENT  
DE L’URANIUM

4.1 Résidus issus de l’extraction minière et du traitement de l’uranium : Définitions
Ces résidus sont des DRFA provenant de l’extraction minière et de la concentration (du traitement) de l’uranium et comprennent des déchets 
d’usine et des stériles, comme indiqué ci-dessous.

Résidus du traitement de l’uranium

Les résidus du traitement de l’uranium représentent un type particulier de DRFA générés dans le cadre de la concentration (du traitement) 
du minerai d’uranium pour produire du concentré d’uranium. Une fois raffiné et converti, le concentré d’uranium sert à fabriquer du combustible  
pour des réacteurs de puissance canadiens et étrangers. De nos jours, les résidus sont déposés dans des mines à ciel ouvert épuisées, 
converties en installations de gestion des résidus. Toutefois, il n’en a pas toujours été ainsi. Autrefois, les résidus étaient déposés dans des 
aires de confinement naturelles, comme des lacs ou des vallées, ou servaient de remblai dans des mines souterraines ou dans des aires de 
confinement en surface artificielles. 

Dans le cas des exploitations les plus récentes en Saskatchewan, la gestion des résidus se fait dans des installations de gestion où les résidus 
font l’objet d’un confinement hydraulique pendant l’exploitation (de sorte que le ruissellement souterrain est orienté vers l’installation 
de gestion des résidus), et d’un confinement passif à long terme après le déclassement. Des renseignements détaillés sur chacune de ces 
installations se trouvent dans les rapports annuels que les propriétaires des déchets ont présentés à la CCSN. 

Stériles

Les stériles sont constitués de matières autres que le minerai que l’on retire durant l’extraction minière afin d’avoir accès au minerai. Aujourd’hui, 
les stériles sont triés en déchets minéralisés et en déchets non minéralisés, selon la concentration relative d’uranium qu’ils contiennent. 
Autrefois, les stériles étaient stockés en surface, ou utilisés comme remblai dans les mines souterraines. Cependant, dans le passé, les inventaires 
de stériles n’étaient pas toujours consignés et, bien souvent, les déchets minéralisés et non minéralisés étaient stockés pêle-mêle. 

Les stériles minéralisés peuvent comprendre des concentrations subéconomiques d’uranium, en plus de niveaux élevés d’autres éléments, 
comme le soufre, l’arsenic ou le nickel, qui pourraient avoir des effets néfastes sur l’environnement. Les stériles non minéralisés ont de très 
faibles concentrations d’uranium, ainsi que des concentrations d’autres éléments qui sont inférieures aux normes applicables. 

Il n’existe pas d’exigences particulières concernant le stockage à long terme des stériles non minéralisés. Toutefois, en raison du risque associé 
au transport des contaminants lorsque ceux-ci sont exposés, les stériles minéralisés sont habituellement utilisés comme remblai de mine 
ou stockés dans des trous de mines qui ne sont plus productives et qui sont donc converties en installations de gestion des résidus.

Figure M : Comment sont produits les résidus issus de l’extraction minière et du traitement de 
l’uranium?

Extraction et traitement
du minerai d’uranium 

Le traitement du minerai d'uranium  
produit du concentré d'uranium.

Stériles (minéralisés) et résidus du traitement de l’uranium

Déclassement des mines
Fermeture des mines

Les stériles et les résidus de traitement de l’uranium existent dans 
les mines et les usines de traitement de l’uranium. Comme les 
quantités de résidus sont considérables et que les niveaux de 
radioactivité sont faibles, les sites de stockage sont habituellement 
déclassés sur place.

Résidus issus de l’extraction minière et 
du traitement de l’uranium
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4.2 Emplacement des résidus issus de l’extraction minière et du traitement 
de l’uranium
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4.3 Inventaire des résidus issus de l’extraction minière et du traitement  
de l’uranium
Dans le présent rapport, les résidus issus de l’extraction minière et du traitement de l’uranium sont exprimés en tonnes de masse sèche  
puisque c’est la façon dont l’industrie minière comptabilise ces matières et en rend compte. Les quantités de déchets peuvent être converties  
en volume (m³) en utilisant les densités hypothétiques ou mesurées. La densité sèche type pour les résidus serait de 1 à 1,5 tonne/m³. 
Toutefois, la densité des résidus peut varier grandement d’un site à l’autre et selon l’endroit ou la profondeur d’un site particulier.

Résidus issus du traitement de l’uranium

L’inventaire total des résidus s’élève à 216 111 650 tonnes. Au 31 décembre 2013, l’inventaire des résidus accumulés dans les sites fermés ou  
déclassés s’élevait à environ 201 millions de tonnes et environ 15 millions de tonnes provenaient de sites en service. En 2013, environ 0,7 million 
de tonnes de résidus ont été produites.

Tableau xii : Inventaire des résidus du traitement de l’uranium (2013)

Nom de la mine/ 
de l’usine

Principale 
entreprise 

source ou entité 
responsable 

Province de 
l’entreprise source Site de résidus

Production de 
résidus en 2013 

(tonnes par 
année)

Masse totale de 
résidus au  

31 décembre 2013 
(tonnes)

État du site de 
résidus

Sites en service

Key Lakea Cameco Corp. Saskatchewan Installation de 
gestion de résidus 
Deilmann

334 428 5 213 815 En service depuis 
1995

Rabbit Lake Cameco Corp. Saskatchewan Installation de 
Gestion des résidus 
en fosse de Rabbit 
Lake

363 466 8 308 554 En service depuis 
1985

McClean Lake AREVA Resources 
Canada Inc.

Saskatchewan Installation de 
gestion des résidus 
JEB

1 253 1 828 500 En service depuis 
1999

McArthur River Cameco Corp. Saskatchewan Pas de résidus sur 
place 

0 0 En service depuis 
1999

Sous-total des sites en service 699 147 15 350 869

Sites fermés/déclassés 

Cluff Lake AREVA Resources 
Canada Inc.

Saskatchewan Zone de gestion des 
résidus (ZGR)

0 3 230 000 Déclassé depuis 
2006/surveillance 
continue

Key Lake Cameco Corp. Saskatchewan Résidus de surface 
(ancien bassin de 
résidus)

0 3 579 781 Fermé depuis 
1996/surveillance 
continue

Rabbit Lake Cameco Corp. Saskatchewan Résidus de surface 0 6 500 000 Fermé depuis 
1985/en cours de 
déclassement

Beaverlodgeb Cameco Corp. Saskatchewan Résidus de surface, 
dépôt subaérien et 
subaquatique

0 5 700 000 Déclassé depuis 
1982/surveillance 
continue

Gunnar Saskatchewan 
Research Council

Saskatchewan Résidus de surface 0 4 400 000 Fermé depuis 1964

Lorado Saskatchewan 
Research Council

Saskatchewan Résidus de surface 0 360 000 Fermé depuis 1960

Port Radium Affaires autochtones 
et développement du 
Nord Canada

Territoires du Nord-
Ouest

Résidus de surface 
Quatre zones

0 907 000 Déclassé depuis 
1984/surveillance 
continue
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Nom de la mine/ 
de l’usine

Principale 
entreprise 

source ou entité 
responsable 

Province de 
l’entreprise source Site de résidus

Production de 
résidus en 2013 

(tonnes par 
année)

Masse totale de 
résidus au  

31 décembre 2013 
(tonnes)

État du site de 
résidus

Rayrock Affaires autochtones 
et développement du 
Nord Canada

Territoires du  
Nord-Ouest

Amas de résidus nord 
et sud

0 71 000 Fermé depuis 
1959/surveillance 
continue

Quirke 1 et 2 - Elliot 
Lake

Rio Algom Ltd. Ontario Zone de gestion des 
résidus de la mine 
Quirke

0 46 000 000 Déclassé/ 
surveillance 
continue

Panel - Elliot Lake Rio Algom Ltd. Ontario Zone de gestion des  
résidus de la mine 
Panel, bassin principal  
et bassin sud

0 16 000 000 Déclassé/ 
surveillance 
continue

Denison - Elliot Lake Denison Mines Corp. Ontario Zone de gestion 
des résidus (1 et 2) 
Denison 

0 63 800 000 Déclassé/ 
surveillance 
continue

Spanish-American -  
Elliot Lake

Rio Algom Ltd. Ontario Zone de gestion 
des résidus Spanish 
American

0 450 000 Déclassé/ 
surveillance 
continue

Stanrock/Can-Met -  
Elliot Lake

Denison Mines Corp. Ontario Zone de gestion des 
résidus Stanrock

0 5 750 000 Déclassé/ 
surveillance 
continue

Stanleigh - Elliot 
Lake

Rio Algom Ltd. Ontario Zone de gestion des 
résidus Stanleigh 

0 19 953 000 Déclassé/ 
surveillance 
continue

Lacnor - Elliot Lake Rio Algom Ltd. Ontario Zone de gestion des 
déchets Lacnor 

0 2 700 000 Déclassé/ 
surveillance 
continue

Nordic - Elliot Lake Rio Algom Ltd. Ontario Zone de gestion des 
déchets Nordin 

0 12 000 000 Déclassé/ 
surveillance 
continue

Milliken - Elliot Lake Rio Algom Ltd. Ontario Milliken 0 150 000 Déclassé/ 
surveillance 
continue

Pronto - Elliot Lake Rio Algom Ltd. Ontario Zone de gestion des 
déchets Pronto

0 2 100 000 Déclassé/ 
surveillance 
continue

Mines d’Agnew Lake - 
Espanola 

Ministère du 
Développement du 
Nord et des Mines de 
l’Ontario

Ontario Zone de gestion  
(à sec) des résidus 

0 510 000 Déclassé depuis 
1990/surveillance 
continue

Dyno - Bancroft EnCana West Ltd. Ontario Résidus de surface 0 600 000 Fermé depuis 
1960/surveillance 
continue

Bicroft - Bancroft Barrick Gold Corp. Ontario Zone de gestion des 
résidus Bicroft 

0 2 000 000 Fermé depuis 
1964/surveillance 
continue

Madawaska - 
Bancroft

EnCana West Ltd. Ontario Résidus de surface – 
deux zones

0 4 000 000 Déclassé/ 
surveillance 
continue

Sous-total des sites déclassés 0 200 760 781

Sites en préparation

Cigar Lakec Cameco Corp. Saskatchewan Pas de résidus  
sur place 

0 0 En préparation

TOTAL 699 147 216 111 650

Notes :
n.d. – non disponible
a  Comprend les résidus accumulés dans le cadre du traitement du minerai de McArthur River (en service depuis 1999).
b  Masse totale de résidus en date du 31 décembre 2013, à l’exclusion de 4 300 000 tonnes de résidus qui ont été utilisés comme remblai. 
c  Le site de Cigar Lake est entré en service le 13 mars 2014 (source : http://cameco.com/business/uranium-operations/canada/cigarlake).
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Figure N : Inventaire des résidus du traitement de l’uranium (2013)

Stériles

L’inventaire total de stériles minéralisés et non minéralisés s’élève à 178 877 166 tonnes. Les déchets minéralisés représentent  
16 964 641 tonnes tandis que les déchets non minéralisés s’élèvent à 161 912 525 tonnes.

L’état des amas de stériles est dynamique par nature en raison des fluctuations du prix de l’uranium, qui déterminent le rapport du minerai 
aux stériles. Par conséquent, le taux de production annuel peut être trompeur. On utilise donc l’inventaire total des stériles pour obtenir 
une valeur reflétant plus fidèlement la réalité.

Le tableau ci-dessous résume l’inventaire total des stériles minéralisés et non minéralisés tirés de sites miniers au Canada en date du  
31 décembre 2013. Aucune donnée sur les stériles n’a été recueillie pour les opérations d’extraction minière en Ontario, dans les Territoires  
du Nord-Ouest, et sur les sites Gunnar et Lorado en Saskatchewan, car les travaux sur ces sites sont antérieurs aux pratiques actuelles  
en matière de ségrégation des déchets. 

 Sites inactifs – T.N.-O.  
978 000 tonnes (<1 %)

 Sites inactifs - Saskatchewan   
23 769 781 tonnes (11 %)

 Sites en service - Saskatchewan  
15 350 869 tonnes (7 %)

 Sites inactifs - Ontario  
176 013 000 tonnes (81 %)

Inventaire total de 2013 = 216 111 650 tonnes  
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Figure O : Inventaire des stériles (2013)

Le tableau ci-dessous présente un résumé de la masse de l’inventaire des stériles et l’état de différents sites en service, fermés ou déclassés, 
ainsi que de sites en préparation au Canada en date du 31 décembre 2013. L’inventaire des stériles accumulés en 2013 a été arrondi à  
100 tonnes près.

Tableau xiii : Inventaire des stériles (2013)

Nom de la mine/de 
l’usine

Principale entreprise 
source ou entité 

responsable

Province de 
l’entreprise source

Inventaire des stérilesa
État du site de 

déchets en décembre 
2013Minéralisés (tonnes) Non minéralisés 

(tonnes)

Key Lake Cameco Corp. Saskatchewan 4 562 831 62 033 000 En service depuis 1995

Rabbit Lake Cameco Corp. Saskatchewan 2 161 600 24 381 800 En service depuis 1985

McClean Lake AREVA Resources Canada 
Inc.

Saskatchewan 10 200 000 51 700 000 En service depuis 1999

McArthur River Cameco Corp. Saskatchewan 40 210 167 818 En service depuis 1999

Cluff Lake AREVA Resources Canada 
Inc.

Saskatchewan n.d.b 18 400 000 Déclassé depuis 2006/
surveillance continue

Beaverlodge Cameco Corp. Saskatchewan n.d.b 4 800 000 Déclassé depuis 1982/
surveillance continue

Cigar Lake Cameco Corp. Saskatchewan 0 429 907 En construction

INVENTAIRE TOTAL 16 964 641 161 912 525

Notes :
n.d. - non disponible
a  L’inventaire des stériles a changé en raison d’activités de concentration ou d’utilisation des stériles comme remblai, comme revêtement routier ou comme matériau de construction.
b  L’extraction minière est antérieure aux pratiques de ségrégation actuelles; par conséquent, tous les stériles sont consignés comme non minéralisés.
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4.3.1 Déchets de déclassement (résidus issus de l’extraction minière et du traitement  
de l’uranium)

Comme les quantités de résidus sont considérables et que les niveaux de radioactivité sont faibles, les sites de stockage sont habituellement  
déclassés sur place. En règle générale, le déclassement de sites de stockage en surface comprend des améliorations ou la construction de 
barrages pour assurer un confinement à long terme; la submersion ou le recouvrement des résidus, afin de réduire les résidus acides et la 
libération de rayonnement gamma et de radon, de même que la gestion et la surveillance des résidus et des effluents.

Les stériles et les résidus issus du traitement de l’uranium sont présents dans les mines et les usines de traitement de l’uranium du nord  
de la Saskatchewan, ainsi que sur les sites miniers fermés ou déclassés de la Saskatchewan, de l’Ontario et des Territoires du Nord-Ouest.
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4.4 Projections de l’inventaire des résidus issus de l’extraction minière et 
du traitement de l’uranium 
Les ressources connues de minerai d’uranium des mines actuellement en service seront épuisées avant 2050. Aucune projection sur les 
résidus issus de l’extraction minière de l’uranium ou les stériles n’est faite en raison des incertitudes liées à l’estimation du volume de 
déchets associés aux projets éventuels. Les sections suivantes comprennent une évaluation qualitative sommaire des facteurs qui auront  
une influence sur les activités d’extraction et de traitement de l’uranium.

Prévisions au regard des résidus issus de l’extraction et du traitement de l’uranium

Sites en service

Le rythme de production de l’uranium pourrait s’accélérer en fonction du moment et des conditions du marché. La qualité du minerai 
provenant de la mine de Cigar Lake sera plus élevée (15 % d’uranium), ce qui contribuera à réduire les taux de production de résidus liés à  
la production d’uranium à l’usine de concentration de McClean Lake. La société Cameco continuera de mélanger aux stériles spéciaux de la  
mine Key Lake du minerai de qualité supérieure provenant de la mine McArthur River. À Rabbit Lake, on envisage aussi de mélanger des 
résidus à des stériles ou à du till avant la mise en pile. Compte tenu de ces développements possibles, il est difficile de prévoir la masse 
finale des résidus provenant des sites d’usines de traitement en service. 

Sites fermés ou déclassés

Le déclassement des résidus de traitement d’uranium suppose habituellement l’existence d’un programme de gestion. La masse courante 
des résidus sur tous les sites inactifs ou déclassés est de 201 millions de tonnes et on suppose qu’elle restera stable jusqu’en 2050.

Sites en préparation

Le site en préparation de Cigar Lake sera exploité; toutefois, le minerai sera traité sur les sites en service existants. Par conséquent, il n’y aura  
pas d’accumulation de résidus sur ce site. Les stériles seront gérés sur place.
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